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13 mai 1849? Où seraient M. de Laboulie lui-même 

et ceux de ses amis qui ont applaudi si bruyamment à 
ses véhémentes sorties ? 

Nous voulons bien croire que tous ceux qui, 

dans le sein de la majorité, se sont prononcés en faveur 

du maintien pur et simple de l'amendement de M. de 

Tinguy, ne sont pas animés à l'égard de la presse des 

mêmes sentimens que M. de Laboulie et ses amis. Nombre 

de représentans ont été, sans dente, déterminés unique' 

ment par le désir, comme on l'a dit, de moraliser la pres-

se périodique. Mais à ceux-là il est facile de répondre 

qu'il y a deux sortes de presse, la presse qui se respecte 

et celle qui ne se respecte pas. La première est dirigée 

par des hommes honorables et sérieux qui n'ont que fai-

re de la loi pour rester dans les limites d'une discussion 

réservée et loyale. L'esprit et les habitudes de la secon 

de ne seront pas changés par la mise en vigueur de 

l'amendement de M. de Tinguy ; les insulteurs ne 

craignent pas d'ordinaire la publicité, car ils cher-

chent le scandale. S'ils veulent se cacher, d'ailleurs, 

ce n'est pas l'amendement qui les en empêchera. Ain 

si la publicité des signatures ne servira qu'à enle 

ver à la presse ce caractère d'unité systématique qui en 

fait la force, sans remédier à ses abus. Elle réduira, pour 

emprunter un mot à l'un des plus honorables vétérans du 

journalisme, M. deKératry, la presse périodique, à n'ê-

tre qu'un caput mortuum ; elle la privera du concours de 

beaucoup d'hommes éminens, mûris dans les affaires, qui 

veulent bien apporter leur contingent de lumières à ce 

travail quotidien, mais qui ne voudraient pas que leurs 

personnes fussent discutées. En individualisant la presse, 

on amoindrit son action, mais on ne moralise pas celle 

qui ne vit que de l'injure et de la diffamation. 

Nous croyons pouvoir le dire, sans manquer au respect 

qui est dû à toute décision émanée du pouvoir législa-

tif, l'Assemblée, en votant le maintien pur et simple de 

l'amendement de M. de Tinguy, s'est engagée dans une 

voie déplorable. Le nouveau système ne peut engendrer 

que l'injustice et n'aboutira qu'à des impossibilités. 

N'est-il pas souverainement injuste, en effet, d'exiger que 

l'écrivain signe publiquement des articles le plus souvent 

corrigés, mutilés, remaniés de fond en comble par le ré-

dacteur en chef ou par le gérant, auquel en appartient 

la yéritable responsabilité? Quant aux impossibilités 

pratiques, elles apparaîtront à mesure aux yeux des plus 

inexpérimentés, comme elles se manifestent d'avance à 

tous ceux qui savent ce que c'est qu'un journal. Ces rai-

sons devaient convaincre le3 esprits les plus prévenus. 

Mais c'était un parti pris : et désormais il n'y a plus 

qu'une chose à espérer, c'est le rejet pur et simple d'une 

loi destructive de tous les droits, de tous les intérêts de 

la presse périodique. 

Le rejet du soua-amendemcnt de M. de Charencey a 
produit dans l'Assemblée une émotion aussi vive que celle 

qui avait suivi hier l'adoption de la proposition de M. 

de Tinguy. Un membre de la majorité, M. Casimir Pé-

rier, en a aussitôt tiré la conséquence; il a proposé 

de décider que la signature de l'auteur serait également 

exigée pour tous les articles, quelle que fût leur étendue, 

dans lesquels seraient attaqués des individus, ou discu 

té des intérêts privés et ceux d'entreprises industrielles 

ou commerciales fondées ou à fonder par des particu-

liers ou par des compagnies. Le paragraphe additionnel 

de M. Casimir Périer a été pris en considération. On a 

remarqué qu 'une partie de la Montagne s'était abstenue 

et que l'autre s'était levée à la contre- épreuve. 

La dernière partie de la séance a été consacrée à la dis-

cussion de l'article 3 du projet, dont l'ajournement avait 

été prononcé hier pour laisser à l'Assemblée le temps 

d'examiner les modifications que la Commission y avait 

introduites. Les dispositions de cet article, dont nous 

avons donné le texte rectifié, ont été combattaes par M. 

Favreau. L'honorable membre a proposé et développé un 

amendement portant que, lorsquele gérantd'un journal ou 

écrit périodique aurait été renvoyé devant la Cour d'assises 

par un arrêt de mise en accusation pour crime ou délit 

de presse, si un nouvel arrêt de mise en accusation in 

tervenait contre l'un des gérans de la même publication 

avant le jugement du premier procès, il sarait formé une 

Cour d'assises extraordinaire, conformément à l'article 

22 de la loi du 27 juillet 1849, à moins que la session 

trimestrielle ne dût avoir lieu dans un délai d'un mois. 

Cet amendement a été rejeté après une répliqué de M. de 

Charencey. L'Assemblée statuera demain sur l'article 3. 

Au commencement de la séance, après un long débat 

entre MM. Schcelcher, Bissette, Charles Dain et le rap-

porteur M. Moulin, l'Assemblée avait adopté le projet de 

loi ayant pour but de maintenir l'état de siège établi à 

la Pointe-à-Pître, et de l'étendre à toute la colonie de la 
Guadeloupe. 

M. Leverrier a déposé aujourd'hui une proposition ain-
si conçue 

Article 1" Le séjour du département où siège l'Assemblée 
nationale peut être interdit à ceux qui, n'étant pas domici-
liés dans ce département, ne peuvent justifier de leurs 
moyens d'existence. 

Àrt. 2. Le séjour du département où siège l'Assemblée na-
tionale est interdit : 1° à ceux qui auront été soumis à la 
surveillance de la haute police ; 2° à ceux qui auront étécon 
damnés pour mendicité ou vagabondage; 3°à ceux qui auront 
été condamnés en vertu de l'art. 3. 

Art. 3. Ceux qui, frappés de l'interdiction de séjour portée 
à l'art. 1

er
, y controviendront, seront punis d'un emprisonne-
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CHRONIQUE. 

ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE. 

Nous avions eu tort hier d'en appeler de la majorité 

surprise à la majorité éclairée par la réflexion, et d'es-

pérer que l'Assemblée finirait par comprendre tous les 

inconvéniens attachés au maintien du nouveau système 

adopté sur la proposition de M. de Tinguy. Une discus-

sion sérieuse, quoique fort courte, s'est engagée aujour-

d'hui sur le sous- amendement de M. de Charencey, dont 

nous avons fait connaître le texte. Le sens de ce sous-

amendementétait bien telquenous l'avions supposé; la vé-

ritable portée en a été d'ailleurs nettement précisée par le 

rapporteur delà Commission, M. Prosper de Chasseloup' 

Laubat. La Commission voulait mettre l'Assemblée à 
même de réparer, autant, qu'il était désormais possible, 

les fâcheuses conséquences de son premier vote ; eU« de-

mandait que la signature de l'auteur de tout article de 

discussion politique, philosophique ou religieuse, au lieu 

d'être insérée dans le corps même du journal, fût seule-

ment apposée sur le manuscrit ; en d'autres termes, elle 

proposait de laisser à la presse périodique ses conditions 

actuelles d'organisation et d'existence. Mais la Commis-

sion a échoué ; le sous -amendement de M. de Charencey, 

combattu par M. de Laboulie, a été rejeté au scrutin par 

378 voix contre 255, sur 633 votans. 

On voit que la majorité a été fort considérable ; hier 

elle n'était que de 32 voix; aujourd'hui elle s'est élevée 

à 123. Ce chiffre est significatif ; mais ce qui l'est 

encore plus, c'est le commentaire qui a précédé le 

vote. Ce commentaire a été apporté à la tribune 

par M. de Laboulie. Avec M. de Laboulie, il n'y 

pas de surprise; on sait parfaitement à quoi s'en tenir. 

L'honorable membre appartient à un parti qui a fort peu 

de sympathie pour la presse; on l'a bien vu. C'est 

par la coalition des légitimistes et des représentans de 

1 extrême gauche que le sous-amendement de M. 

de Charencey a été renversé. La Montagne ne pour-

suivait qu'un but, la ruine de l'influence acquise 

par les journaux modérés. Mais la pensée dont se sont 

inspirés M. de Laboulie et son parti est beaucoup plus 

radicale ; ce qu'ils veulent détruire, c'est la presse elle-

même. M. de Laboulie ne s'en est pas caché ; il a pour 

cela fort adroitement exploité cette jalousie secrète qui 

anime toutes les assemblées politiques contre la presse; 
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 ^'Assemblée : «Le journalisme, tel qu'il est cons-
titué en France, vous tue; vous reculez devant lui; vous 

avez peur de lui; vous n'osez l'attaquer en face. Le jour-

nalisme est un gouvernement dans le Gouvernement, un 

ttat dans l'Etat, une tyrannie occulte ; c'est un pouvoir 

plus fort que vous, un pouvoir immense, qui a culbuté 

vos devanciers ; vous ne serez ni plus habiles ni plus 

«eureux qu'eux, si vous ne recourez à d'autres armes ; 

vous périrez comme eux, si vous ne brisez la puissance 

anonyme du journal. » M. de Laboulie ne s'en est pas 

tenu là; il
 a

 ajouté : «Vous vous êtes plaint souvent des 

arneades ; vous avez parlé avec une légitime indignation 

es hommes s'abritant derrière les barricades pour tirer 
Q
r les soldats, qui se présentent la poitrine découverte, 

es soldats, c'est nous ; les barricadeurs, ce sont les 

journalistes. Hier vous avez renversé les barricades de la 

presse ; aujourd'hui on voudrait les relever. » Si quelque 

vous, épousait le sieur Poiret, ouvrier en bijouterie, qui s'é-
tablissait a son compte. Il apportait son fonds. Sa femme, à 
défaut de dot, apportait une grfinde activité, beaucoup d'in-
telligence et des habitudes d'ordre et d'économie, qui bientôt 
firent fructifier le commerce de son mari. Mais la conduite 
de celui-ci vint bientôt paralyser ces élémens de succès ; il 
n'entrait pas dans la maison une ouvrière qui ne fût l'objet 
des séductions du mari. L'une d'elles, la demoiselle Lecomte, 
que M me Poiret avait été obligée de renvoyer, devint la maî-
tresse en titre de son mari. Il lui loua un logement en face 
du domicile conjugal , et bientôt après lui acheta un fonds 
de lingerie. De ce moment, les absences du domicile conjugal 
devinrent de plus en plus fréquentes, et, comme si ce n'était 
pas assoz, il faisait parade de sa conduite scandaleuse aux 
yeux de tous ; il ne craignait même pas d'affronter les re-
gards de sa femme. Un jour, il rencontra celle-ci dans une 
promenade publique, et, loin de la fuir, il s'approcha d'elle 
ayant au bras la demoiselle Lecomte, et lui dit du plus grand 
sang froid : « Tu le vois, j'ai trouvé quelqu'un qui me com-
prend; toi, tu ne m'a jamais compris; aussi a-t-elle toute 
mon affection. » Sa femme, et la dame qui l'accompagnait, 
lui firent les reproches qu'il méritait, mais il leur tourna les 
talons et continua sa promenade. 

Le soir même, la dame Poiret recevait de son mari la let-
tre suivante : 

« Ma femme, 
» Attendu que je ne veux pas qu'une pareille scène à celle 

de ce matin se renouvelle, et que je me sens disposé à la ré-
primer au cas échéant, je t'écris pour te demander ta volon-
té. \i : r savoir ce que nous avons à faire dans l'avenir. Si 
tu veux me céder la place, et prendre ta retraite à l'amiable, 
sans bruit, sans éclat, ce sera plus avantageux pour nous 
trois; ou bien si tu veux rester quand même, alors je ne ren-
trerai pas, et comme je ne puis rester responsable d'une œu-
vre qui ne sera plus la mienne, tu me contraindras à faire 
vendre, ce que je ferai après-demain (et tu sais quel produit 
cela fera, 40 p. 0[0 au moins au-dessous de la valeur), si de-
main tu n'as pas répondu d'une manière bien claire sur ce 
que tu décideras, à mon adresse, poste restante, à M. E. 
H. P. 

» Je te salue, 
» POIRET. » 

La dame Poiret fit ce qu'elle se devait à elle-même, ce 
qu'elle devait à sa jeune fille : elle ne répondit pas ; le mari 
n'exécuta pas sa menace : il rentra même chez lui ; mais ce 
fut pour accabler sa femme d'injures, pour la battre. Enfin, 
n'ayant pu vaincre sa patience, il la quitta pour.... l'Icarie, et 
un beau jour la dame Poiret reçut la lettre suivante : 

« Paris, le 8 septembre 1848. Le Populaire, 

18, r. J.-J. Rousseau. 

A la citoyenne Poiret, à Paris. 

>• Chère citoyenne, 
» Il y a quelques jours, nous avons reçu de Screwport une 

lettre de la deuxième avant-garde, dans laquelle se trouve la 
note suivante, signée Poiret : . 

« Je prie M. Cabet de faire savoir chez moi que je me por-
» te bien. » 

» En vous envoyant cette note, nous sommes heureux de 
vous assurer que la lettre que nous avons reçue est des plus 
satisfaisantes. 

» Salut fraternel, 

» CHAMEROÏ. » 
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Art. 4. Ceux qui contreviendront à l'art, 
d'un emprisonnement de six mois à cinq ans. 

seront punis 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE PARIS (3« ch.). 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 10 juillet. 

SÉPARATION DE CORPS. UM MARI C0MMMUN1STK. 

M* Delangle expose ainsi cette affaire : 

Eu 1829 1 la dame Poiret, que je viens défendre devant 

Cependant la dame Poiret, abandonnée de son mari, n'a-
vait pas perdu courage; elle avait relevé sa maison de com-
merce que le sieur Poiret avait laissée dans un état de dis-
crédit presque complet, et elle recommençait une nouvelle 
ère de prospérité, lorsque son mari revint de l'Icarie avec une 
foule d'autres avanturiers qui n'y avaienttrouvé que la misère. 
Il rentra chez lui, mais le malheur ne l'avait pas corrigé ; il 
reprit ses anciennes habitudes, renoua uvec la demoiselle 
Augustine Lecomte, et les injures, les coups furent de nou-
veau le partage de la femme légitime. 

Déjà avant le voyage icarien du sieur Poiret, une réunion 
de parens et amis avait eu lieu pour ramener la paix dans le 
ménage; mais le sieur Poiret, loin d'y avoir manifesté le 
moindre repentir, s'y était au contraire vanté d'avoir des 
maîtresses et y avait fait l'apologie de ses turpitudes et de 
ses scandales. Une seconde tentative fut faite depuis son re-
tour, mais sans plus de succès; cela devait être. L* sieur 
Poiret n'avait pas été désillusionné comme tant d'autres sur 
la doctrine du sieur Cabet; il était resté un de ses plus fer-
vens adeptes, et lors des nombreuses plaintes en escroque-
ries portées contre le chef de cette nouvelle et si déplorable 
secte, une protestation signée du sieur Poiret et de deux au-
tres Icariens parut dans te Populaire du 4 novembre 1849 ; 
la voici : 

Protestation de trois prétendus plaignant. 

» La lettre suivante nous est parvenue trop tard pour pou-
voir être publiée dans notre dernier numéro du Populaire, 
Nous applaudissons à la conduite pleine de loyauté des ci-
toyens Teyssier, Poiret et Rousseau, qui, après avoir résisté 
à des séductions habiles et captieuses, renvoient courageu-
sement la responsabilité de ce tissu d'infamie à ceux qui 
l'ont ourdi dans l'intérêt des éternels ennemis du peuple : 

» Au citoyen rédacteur du Populaire. 

» Citoyen, 

» Entraînés par des circonstances indépendantes de notre 
volonté, et surtout à cause de l'état de notre santé qui était 
fort mauvaise, nous avons quitté la société icarienne à la 
Nouvelle-Orléans, après son retour du Texas, et nous en 
sommes partis sans demander des secours à la société ; ce qui 
prouve assez que nous ne croyons pas avoir le droit de ré-
clamer et de nous plaindre, ni surtout de porter contre le ci-
toyen Cabet une accusation aussi monstrueuse que celle 
d'escroquerie. 

» Nous n'avons nullement renié ni abandonné nos princi-
pes et notre but ; il n'est pas non plus dans notre caractère 
de méconnaître nos engagemens envers lui, que nous consi-
dérons comme l'un des plus dévoués défenseurs de la démo-
cratie. 

» Nous sommes indignés de cette perfide manœuvre, qui, 
dans les journaux officiels des Tribunaux, nous a fait jouer 
le rôle si odieux de plaignans envers ■ le gérant d'Icarie, et 
nous a portés comme ses principaux accusateurs. 

» Pendant notre interrogatoire, nous avons déclaré devant 
la justice, d'une manière non équivoque, que nous n'avions 
point à nous plaindre du citoyen Cabet, ni rien à lui récla-
mer. 

» Nous venons donc protester hautement contre cet artifice 
infernal, par lequel, eu cherchant à avilir et à flétrir d'une 
manière aussi infâme un citoyen intègre et éprouvé, on flé-
trit notre nom, et l'on nous voue au mépris de tous les répu-
blicains sincères. 

» Nous vous prions, citoyen rédacteur, de nous réserver 
une place dans le plus prochain numéro de votre journal, 
afin d'y publier notre protestation. 

» Recevez, citoyen, nos salutations fraternelles et l'assurance 
de notre haute considération. 

» Paris, ce 6 octobre 1849. 

» L. TEYSSIER , du la première avant-garde. 
» J. ROUSSEAU , de la deuxième avant-garde. 
» POIRET , de la deuxième avant-garde. » 

La position de la dame Poiret devenant de plus en plus in-
tolérable, force lui fut de demander sa séparation de corps. 
"Elle la basait sur l'injure grave résultant pour elle des rela-
tions patentes et publiques de son mari arec la demoiselle 
Lecomte, et entre autres sévices, sur des soufflets remontant 
à 1845 et renouvelés en 1849. 

Les premiers juges ont repoussé cefe demande par une con-
fusion évidente sur l'un et l'autre fait ; ils ont supposé que 
le premier grief consistait en ce que le sieur Poiret avait en-
tretenu une concubine dans la maison commune, et comme 
il n'était pas établi par l'enquèle, par la raison toute simple 
qu'il n'avait pas été articulé, ils ont rejeté ce premier fait. 

Quant au second, ils l'ont considéré comme ayant eu lieu 
en 1845 et ayant été couvert par une réconciliation; et ce-
pendant l'articulation le fixait en 1849. 

M' Delangle établit la preuve de ces faits ainsi rectifiés par 
la lecture de l'enquête. 

Et maintenant, continue-t-il, hésiterez-vous encore à pro-
noncer la séparation que sollicite Mme Poiret de votre jus-
tice? La laisserez-vous aux mains d'un homme qui lui a fait 
l'injure la plus grave, après celle de l'entretien d'une concu-
bine dans la maison commune? Ai-je besoin de vous dire que 
la jurisprudence considère l'entretien d'une concubine hors 
du domicile conjugal sinon comme une cause d'adultère de 
la part du mari, du moins comme une injure grave envers la 
femme ! La laisserez-vous aux mains d'un homme qui a déjà 
ruiné, par les désordres de sa conduite, une maison de com-
merce, seule ressource de sa famille; d'un homme enfin qui 
a professé si hautement les infâmes doctrines du communis-
me? Il y a des hommes que l'exagération, l'exaltation de leurs 
opinions politiques ou sociales, laissent encore, bons époux, 
bons pères, qui respectent encore, au foyer domestique, les 
droits de la famille et remplissent leurs devoirs envers elle ; 
mais lui, vous le voyez, il a mis en pratique dans sa familla 
même les doctrines de sa secte ; il se fait gloire du concubi-
nage; il menace de vendre à 40 0)0 au-dessous de leur valeur 
les objets du commerce commun; il veut, cet homme, la so-
ciété dans la fange ; car le communisme, c'est la société dans 
la fange. 

Vous aurez pitié de sa femme, de son enfant ; vous aurez 
pitié de lui-même en prononçant une séparation qui aura 
pour effet de lui assurer dans l'avenir un morceau de pain, 
qu'il devra à l'activité, à l'intelligence et à l'économie de sa 
femme. 

M" Jaybert pour le sieur Poiret : 

Si j'avais à m'expliquer sur les théories politiques et sociales 
de mon client, je vous dirais, messieurs, condamnez-le, car je 
n'ai pas plus de goût pour le communisme que mon honorable 
confrère, et après lui je répéterai volontiers que c'est la 
société dans la fange. Mais je n'ai qu'à le défendre contre 
la demande en séparation de corps de sa femme. Or à 
cet égard, voilà ce que j'ai à vous dire : à toutes les qualifiés 
morales dont mon adversaire s'est plu à parer la dame Poi-
ret, et que je suis loin de contester, j'en ajouterai une autre, 
c'est celle d'une remarquable beauté ; mais, par un bizarre 
contraste, le sieur Poiret est le type de la laideur ; vous com-
prenez que la dame Poiret n'a jamais pu avoir pour lui que 
cette affection voulue par le sentiment du devoir, et, je me 
hâte de le dire, elle n'y a pas manqué , car elle a eu douze 
enfans; mais enfin, vous le dirai-je, elle conçut à la longue 
une certaine répulsion, disons le mot, un certain dégoût pour 
son mari qu'elle ne put maîtriser, et de là une froideur qui 
vint troubler la bonne union et qui donna lieu à des que-
relles intérieures qui finirent par éloigner le mari. Il eut, à 
la vérité, des relations avec la demoiselle Lecomte; mais il 
n'eut pas le cynisme d'en faire parade aux yeux de sa femme, 
et si le hasard a voulu que celle-ci l'ait rencontré une seule 
fois avec cette fille, c'est la dame Poiret qui a provoqué l'ex-
plication qui a eu lieu, en courant, avec la dame qui l'ac-
compagnait, après le sieur Poiret, qu'elle apostropha publi-
quement. 

Quant à la scène du soufflet, c'est encore la dame Poiret 
qui l'a provoquée : son mari lui demandait un registre de 
commerce qu'il était dans son droit d'exiger ; la dame Poiret 
le lui refuse et l'égratigne dans la résistance qu'elle met à le 
lui laisser prendre, alors Poiret lui a donné un soufflet, c'est 
vrai, mais la dame Poiret ne l'avait-elle pas cherché? 

Au surplus, de tous les faits articulés par la dame Poiret, 
l'enquête n'a établi que ces deux-là, et la Cour pensera com-
me les premiers juges, qu'ils ne sont ni assez graves, ni assez 
nombreux pour motiver une séparation de corps après plus 
de vingt ans de mariage, et un nombre d'enfans qui prouva 
que la bonne intelligence a longtemps régné entre les époux, 
et qu'elle peut renaître encore. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Portier, 

substitut du procureur-général, a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

» Considérant qu'il résulte des circonstances de la cause, 
que Poiret s'est rendu coupable envers sa femme d'excès et 
sévices, et que la publicité de sa liaison adultère avec une 
fille qui avait travaillé chez lui comme ouvrière, constitue 
une injure grave envers sa femme ; 

» Que, d'ailleurs, la fin de non-recevoir résultant de la ré-
conciliation, n'est pas établie, puisque la scène relative aux 
violences a eu lieu en 1849 ; 

» Infirme, au principal, prononce la séparation de corps.» 

COUR D'APPEL D'ORLÉANS (2* ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Vilneau. 

Audience du 20 mars. 

RÉSILIATION DE RAIL. — 

COMPÉTENCE 

IMPORTANCE DE LA DEMANDE. 

EN DESNIER RESSORT. 

En matière de résiliation de bail, l'appel est non recevable si 
les fermages résultant du bail dont la résiliation est de-
mandée, réunis ensemble, ne forment pas, en y comprenant les 
dommages-intérêts, une valeur supérieure à 1 ,500 francs. 

Cette question est controversée. On peut voir dans le 

Recueil périodique de Dalloz (année 1845, 2, 241), un 

arrêt de la Cour de Bastia, du 3 février 1845, qui la ré-

sout en sens contraire. On peut consulter également les 

diverses autorités citées dans le même recueil sous cet 

arrêt. Néanmoins la jurisprudence la plus récente semble 

adopter le système de la Cour d'Orléans. (V. Dalloz, Dic-

tionnaire général, v" Degré de juridiction, n
0
' 2G3 et 

suivans, ainsi que le supplément.) 

Voici l'arrêt de la Cour, qui n'a pas besoin d'être pré-

cédé de l'espèce pour être parfaitement compris. 

« La Cour, 

» Attendu que la compétence du juge, à l'effet de statua 
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en premier ou m dernier ressort, se fixe par la valeur. réelle 
de la demande au moment d 1 jugement, abstraction Oàte 
des conséquences éventuelles de celte demande; 

» Attendu que le bail dont la résiliation était demandée 
n'avait plus que quatre années à courir; 

» Que le prix annuel de ce bail étant fixé à 300 francs, 
l'intéiêt de la contestation se réduisait dis lors à 1,2)0 fr., 
et se trouvait renfermé dans les limites du dernier res-
sort; 

» Qu'en admettant qu'à cette se.tume on dut ajouter la de-
manda de 300 francs de dommages-intérêts, qai n'était que 
l'acce.-soire de la demande principale, la valeur totale du 
litige n'eût pas excédé le chiffre de 1,500 francs, et les pre-
miers juges auraient encore pu et dù statuer en dernier ras-
sort, conformément à la loi du 11 avril 1838; 

» Par Cis motifs, la Cour déclare non recevable l'appel in-
terjeté par Lemaignin, et condamne celui-ci à l'amende et 
aux dépens. » 

(Conclusions conformes de M. Lenormand, premier avocat-
général. —• Plaidant : M" Genteur et Robert de Massy, avo-
cats.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (3* ch.) 

Présidence de M. Turbat. 

Audience du 22 juin. 

LA OOMMDKE DE MEUDON CONTRE LES HÉRITIERS DE M. PANC-

KOUCKE. — LEGS FAIT PAR LUI A LA COMMUNE DE SES GA-

LERIES DES PEUPLES SAUVAGES. — ÉTABLISSEMENT DANS 

UN SIÈCLE, A MEUDON, DU MUSÉE C.-L.-F. PANCKOUCKE. 

 SUBSTITUTION PROHIBÉE. NULLITÉ DU LEGS. 

M* Poullain Deladreue, avocat de M. Demarne, maire 

de la commune de Meudon, expose ainsi les faits de la 
"cause : 

Le 11 juillet 1844, est décédé au hameau de Fleury, près 
de Meudon, à l'âge de 64 ans, un homme dont la nom est 
très honorablement connu, M. Charles-Louis- Fleury Panc-
koucke, l'éditeur des Classiques laiins. Artisan d'une grande 
fortune, il la dépensait surtout à Meudon, où il était fixé de-
puis trente ans. Savant archéologue, il avait mis tous les 
pays à contribution pour enrichir ses galeries et fonder à 
Paris, rue des Poitevins, 14, et à Fleury, un musée des plus 
curieux. 

M. C.-L.-F. Panckoucke a laissé divers testamens. 
Le premier porte la date du 17 novembre 1836. Il est ain-

si conçu : 

« Mes galeries à Paris et à la campagne seront entretenues 
avec soin, sans qu'il y soit rien changé; j'alloue pour cet en-
tretien une somme de 2,000 fr. par an. Ce musée doit servir 
de cours d'instruction à Arthur et à mes héritiers. Tous les 
ans, Arthur, ou mes héritiers, seront interrogés Sur chaque 
objet, et recevront un présent de 3,000 fr. s'ils répondent 
bien, et de 2,000 fr. seulement, s'ils ne répondent pas d'une 
manière satisfaisante. Cet interrogatoire sera progressif, se-
lon l'âge de mes héritiers et héritières. Il sera fait par un 
membre du conseil des hôpitaux le jour de ma naissance. 
Mes galeries contiennent l'histoire des peuples, de leur civi-
lisation, de leurs arts et de leur industrie; elles offrent aussi 
les objets les plus curieux dà l'histoire naturelle; elles seront 
une source d'instruction réelle pour mes héritiers et héritiè-
res. On ne réclamera pas des gens peu fortunés des sommes 
qu'ils pourront me devoir à ma mort. 

» Je lègue aux hôpitaux 3,000 fr. pour éire employés à fon-
der des lits pour les pauvres libraires et imprimeurs. 

» Si mon Taeile n'était pas fini, M. Charpentier reverra la 
fin des manuscrits et les publiera. 11 sera publié tous les ans 
ou tous les deux ans une édition, tirée à 1,000 seulement, de 
ma traduction de Tacite. Ces éditions seront successivement 
de tous les formats et de tous les caractères. Il sera employé 
en annonces de journaux 1,000 fr. par année. On y joindra 
une notice biographique et mon portrait d'après Isabey, très 
bien gravé, au prix de 1,500 fr. de gravure. 

» J'alloue à la commune de Fleury 600 fr. de rentes per-
pétuelles. 
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 sera fait conlrele mur de Fleury, qui borne M. Redouté, 

et vis-à-vis le Rocher, une excavation. Là, une salle voûtée 
de 12 à 15 pieds de haut, et de 15 pieds de diamètre. Mon 
tombeau sera au milieu et contiendra mon corps ët celui de 
ma femme. Il sera exhaussé, de forme égyptienne et hors de 
terre, en granit. On y insérera mes médailles ; aux quatre 

faces de la salle seront placés des bas-reliéfs en marbre 
blanc, représentant allégoriquement mes quatre grandes en-
treprises; le bas -relief, portrait de mon père et l'indication 
de ses œuvres, sera en face de la porte. Mon fils et mes hé-
ritiers pourront avoir leurs places autour, dans l'intérieur 
des murs. Tous les ans, on donnera trente pièces de drap à 
trente personnes de Fleury, 

» Je ne serai enterré qu'après l'expérience d'un réchaud 
ardent aux pieds, et la même épreuve sera faite à ma femme 
et à mes héritiers. » 

Dans un autre testament, du 12 février 1837, M. Panc-
koucke a répété loutes les dispositions qui précèdent, en ajou-
tant que le produit de la vente de son Tacite reviendrait aux 
hôpitaux , pour les iits des pauvres libraires et impri-
meurs. 

A la date du 23 juin 1841, M. Panckoucke ajouta a ses tes-
tâmes un codiciie ainsi conçu : 

« Si l'on vend, dans un siècle à partir du jour de ma mort, 
et ce siècle écoulé, ma maison de Paris et la campagne ; tous 
les objetsdemes galeries, tableaux, curiosité», bronzes, ivoi-
res livres, histoire naturelle, les tableaux peints par moi et 
ma' femme, mèh buste, etc., sont par moi donnés et légués à 
la commune de Fleury, avec uns somme de 40,000 francs, 
pour bâtir à Meudon une galerie par ordre de sièjle, en com-
mençant par les peuphs sauvages. Ony joindra une bibliothè-
que de 4,000 volumes. 40,000 francs. 3,000 fr. de livres ou-
tre ma bibliothèque, et 1,000 francs aux hôpitaux, seront ré-
servés en hypothèque sur mes biens pour cet objet. 

» Le musée sera placé au centre de Meudon, ou entre Meu-
don et le débarcadère. Il serait bien qu'il fût placé près de la 
mairie. Le secrétaire de la mairie en serait le gardien. La 
salle sera comme la maison carrée, longue, quatre colonnes 
au-devant, et au-dessus, en gros caractères sur le fronton : 
Musée C.-L.- F. Panckoucke. 

» Ce musée ferait bien en face de l'église. 

» Ce musée donnera aux habitans et à tout le voisinage, 
l'amour de l'étude, la contemplation d'une foule d'objets 
d'art, etc., ce qui vaut mieux que des fonds. 

» Ce musée attirera tous les collèges et sera utile au 
pays. » 

M. Ernest Panckoucke n'a pas cru devoir exécuter dans 
leur entier les dispositions du testament de son père. Ce re-
fus a donné lieu au procès actuel. La commune de Meudon, 
autorisée par un arrêté du conseil de préfecture de Seine-
et-Oise, a formé contre les héritiers de M. Panckoucke une 
demande en délivrance de legs. M. Demarne, maire de la com-
mune de Meudon, conclut à ce que les héritiers Panckoucke 
«oient condamnés à payer à cette commune : 1" 4,750 fr.; 2° 
une rente annue le de 600 fr., et, en outre, à fournir chaque 
année trente pièces de drap, sinon 12,000 fr. de capital pour 
la rente de 600 fr. et 15,000 fr. pour les trente habits, au 
total 27,000 fr.; 3° il demande une caution hypothécaire pour 
ces 27,000 fr., podr 318,000 fr., valeur des galeries de M. 
Panckoucke, par lui léguées à la commune de Meudon, et 
pour les 115,000 fr. aussi légués à lacommune en vue de la 
construction du Musée et de son entretien. 

Enfin M. le maire de Meudon conclut à ce qu'il soit fait 
un inventaire des objets composant les galeries de M. Pan-
ckoucke, sinon à 10 fr. d'indemnité par chaque jour de re-
tard. . . 

M* Delangle, avocat des héritiers Panckoucke, explique 
qu'en mourant M. Panckoucke j ère a laissé d'une part 2 mil-
lions d'actif, et d'autre part 1 ,400,000 fr. de legs et des det-
tes considérables. Il restait donc peu de chose aux héritiers. 
On a consacré 40,000 fr. aux frais de dernière maladie et 
aux funérailles. M. Ernest Panckouclo a fait offres réelles à 
la commune de Meudon de 600 fr. de rente; U a proposé mie 
somme pour les trente habits à donner par uunée. Quant u 

surplus des testamens, M
e
 Delangle soutient que le legs des 

galeries et objets d'art fait à la commune de Meudon est nul, 
comme contenant une substitution prohibée. En effet, tous 
ces objets sont frappés d'indisponibilité paudanl un siècle 
entre tes mains des héritiers Panckoucke. Il y aura, ensui-
vant l'prdre de la nature, trois générations qui devront con-

server et rendre. Evidemment, il y a là ordre successif créé 
par le testateur, et, par conséquent, substitution prohi-
bée. 

Après un ; réplique de M' Poullain Ddlaclrette, et sur 

les conclus} >ns conformes de M. le substitut Treilhard, 

le Tribunal a rendu un jugeaient qui ordonne l'exécu-

tion des testamens, excepté en ce qui concerne le legs 

fait à la commune de Meudon des galeries et objets d'art, 

et déclare Ce legs nul comme contenant une substitution 
prohibée. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Georges. 

Audiences des 21 mai et 11 juillet. 

LETTRES DE CHANGE. — PROTÊT. DÉNONCIATION. — DÉ-

LAIS EXCEPTIONNELS. LES COMMISSAIRES EXTRAORDINAI-

RES DU GOUVERNEMENT PROVISOIRE. M. PRIEUR NEVEU 

CONTRE M. CHARLES PAGNY. 

Les pouvoirs des commissaires du gouvernsment provisoire 
étaient-ils illimUèsl 

Spécialement, un de ces commissaires a l il pu proroger les 
délais de protêt et de dénonciation fixés par le décret du 
gouvernement provisoire. 

La révolution de Février a jeté une telle'perlurbation 

dans le commerce que le Gouvernement provisoire s'est 

vu dans la nécessité de proroger de dix jours, par un dé-

cret du 26 lévrier, les délais fixés par le Code de com-

merce pour le protêt et La dénonciation des effets de 

ccommerce. Ce décret, édicté d'abord pour Paris seule-

ment, a été rendu applicable, par un autre décret du 28 

février, à plusieurs départemens, et notamment à celui 

de la Seine-Inférieure, et enfin, par un décret du 29 
mars, il a été appliqué à toute la France. 

Le 26 février, M. Deschamps, alors commissaire pour 

le département de la Seine-Inférieure, avait pris un ar-

rêté qui prorogeait de quinze jours les délais du protêt 

et de la dénonciation ; cet arrêté se trouvait ainsi en con-

tradiction avec le décret du Gouvernement provisoire. 

M. Piieur, porteur de lettres de change pour une som-

me de 20,000 fr., tirées par M. Charles Pagny, banquier 

à Paris, et qui venait à échéance le 4 mars, les a fait 

protester le 20 du même mois, et a fait faire la dénon-

ciation au tireur le 19 avril, avec assignation devant le 
Tribunal de commerce de Paris. 

Un jugement par défaut a été pris par M. PrieuV:.~ tant 
contre le tiré que contre M. Pagny, tireur. 

M. Pagny a formé opposition à ce jugement, et a pré-

tendn que le protêt n'ayant pas été l'ait dans les délais 

impartis par le gouvernement provisoire, n'avait pu con-

server au porteur son recours contre lut, et que la dé-
chéance était encourue. 

M. Prieur soutenait, au contraire, que les pouvoirs des 
commissaires du Gouvernement provisoire étant illimités, 
Aï riAiphamna Q\TOI 1 tnii wnAw l'ori-Sto rîili lïv^ît à 

question a été résolue affirmativement par le jury. 
Il suffit, en outre, que la fausse déclaration porte sur 1 une 

de ces deux circonstances, non publicité, ou caractère non 
politique de la réunion. 

Ainsi jugé par rejet du pourvoi du sieur Eugène Marescot , 
poursuivi pour fait de société secrète, en ce qu'il aurait 
faussement déclaré non politique la réunion dite des Mdl-
contens, société de secours mutuels entre ouvriers, et condam-
né par lit Cour d'assises des Bouches-du-Rhône, du 8 juin der-
nier, à trois mois de prison et cinq ans d'interdiction des 
droits civiques, 

(Conseiller-rapporteur, M. de Boissieu; avocat -général, M. 
Sevin; conclusions conlormes ; plaidant, M" Henri Nouguier, 
avocat.) 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1" Dee, nommés Saïi-Ben-Amar et Saada Ben-Boudjemah, 
condamnés à la peine de mort-pour assassinat suivi de vol, 
par la Cour d'appel d'Alger, jugeant criminellement; —2° De 
Jean Pierre Breney (Jura), 15 ans de travaux forcés, faux en 
écriture authentique et usage; — 3° De Salomon- Levy Bazino 
(Sarthe), 5 ans de réclusion, vol avec effraction en maison 
habitée; —4° De François Guillaume (Oise), 10 ans de réclu-
sion, coups volontaires;—5° Da Charles Bognot (Tarn), actes 
de violence exercés par un mendiant; — 6° D'Henri Praud 
(Loire-Inférieure), 6 ans de réclusion, tentative de viol ; — 
7° De Pierre Nicolas Wolhans (Bas-Rhin), 5 ans de prison, vo. 
qualifié ;— 8° De César Gallet (Gard), 5 ans de prison, faux en 
écriture et usage. 

O.it été déclarés déchus da leur pourvoi à défuut de consi-
gnation d'amende et de production des pièces supplétivesspé-
cifiées dans l'art. 420 du Code d'instruction criminelle : 

•« François Garantie, gérant du journal le Républicain dé-
mocrate de la Moselle, condamué aune peine correctionnelle 
pour délit de presse; 

2° Louis-André Paris, condamné par la Cour d'appel de 
Paris, Chambre correctionnelle, à l'amende de 50 fr. pour 
blessures faites avec imprudence ; 

3° Joseph Débouche, chirurgien aide-major au 19' régi-
ment d'infanterie de ligne, condamné à cinq mois de prison 
par la Cour d'assises de Nîmes, comme coupable du délit 
prévu et puni par l'art. 45 de la loi du 21 mars 1832 ; 

4° Le sieur Frédéric Dumont, condamné à six mois de pri-
son par la Cour d'assises de Seine-et-Oise, pour blessures 
causées par imprudence. 

constater que son mari recevait des femmes chez W 
livrait à des orgies continuelles. '
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Ce fut M. le commissaire de police Séjean emnl 
délégations, qui fut chargé de cette mission. M*. Seieàn *
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d'être commissaire de police en 1848, avait été emnl
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circonscription, il avait naturellement fait connaissant
Ds fil 

Vinet, le portier de cette maison. ^ 

Le 12 juillet 1849, à l'époque où le choléra sévissait 
le plus de violence, M. de Beauvoir se trouva sans son d
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tique qu'il avait envoyé à Corbeil ; il venait de voir s
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fans à la barrière Fontainebleau; il rencontra M
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Worms. Il avait eu avec cette demoiselle des rapport
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naissent naturellement entre un auteur et une artiste
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M. Deschamps avait pu rendre l'arrêté qui fixait 

quinze jours le délai pour faire des protêts; qu'il avait 

été de bonne foi en se fiant à l'efficacité de cet arrêté-, que 

d'ailleurs M. Pagny, par sa correspondance postérieure 

au protêt et à la dénonciation, s'était reconnu débiteur 

et avait couvert le moyen de nullité, s'il existait. 

Après avoir entendu M" Rey, agréé de M. Prieur, et M" 

Victor Dillais, agréé de M. Pagny, le Tribunal, sans s'ex-

pliquer sur la validité de l'arrêté du commissaire du 

Gouvernement, a débouté M. Pagny de son opposition 
par le jugement suivant : 

« Reçoit Charles Pagny opposant en la forme au jugement 
rendu contre lui par défaut, le 19 mars dernier, et statuant 
sur leméritede ladite opposition ; 

» Sur le moyen tiré de la déchéance, faute de diligences en 
temps utile ; 

» Attendu que Ch. Pagny est tireur des lettres de change 
dont s'agit, échues à Rouen, le 4 mars 1848 ; 

» Que le protêt en a été fait à défaut de paiement par le 
tiré accepteur, le 20 du même mois ; 

» Que la dénonciation du protêt avec assignation a été faite 
à Ch. Pagny, le 19 avril suivant ; 

» Que ces actes ont eu lieu , pour le protêt dans les délais 
impartis par les arrêtés du commissaire extraordinaire du 
Gouvernement provisoire pour le département de la Seine-
Inférieure, des 28 février et 10 mars 1848, et pour la dénon-
ciation dans ceux accordés par le décret du Gouvernement du 
29 mars 1848; 

» Attendu que, si la validité légale desdits arrêtés est au-
jourd'hui contestée par le défendeur pour leur défaut de con-
cordance avec les décrets du pouvoir central de l'époque, il 
est constant, par les documeus produits, et notamment par 
la correspondance émanée de Pagny lui-même, qu'à plusieurs 
reprises celui-ci a reconnu sa dette à l'égard des deman-
deurs, qu'il leur a fait des propositions d'arrangement et ré-
clamé leur adhésion au concordat amiable qu'il proposait à 
ses créanciers; qu'il s'ensuit qu'il a ainsi couvert la préten-
due irrégularité fondée sur les dates des protêts et de la dé-
nonciation dont il prétend exciper aujourd'hui ; 

» Par ces motifs : 

u Rejette l'exception, déboute Pagny de son opposition au 
jugement par défaut du 19 mars dernier, dit que ce jugement 
sera exécuté suivant sa forme et teneur, et condamne Pagny 
aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 11 juillet. 

DUEL. — BLESSURES. — TENTATIVE DE MEURTRE. 

Le duel suivi de blessures constitue la tentative de meur-
tre, prévue et punie par le Code pénal. 

Cassation d'un arrêt de la chambre des mises en secusa-
tion de la Cour de Riom, du 8 mai 1850. Rapporteur, M. le 
conseiller de Glos ; conclusions conformes de M. l'avocat-
général Sevin. 

TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE. — MINISTÈRE PUBLIC. — POURVOI 

EN CASSATION. — EXÉCUTION PROVISOIRE. 

Le fonctionnaire faisant fonction de ministère public près 
du Tribunal de simple police, n'a pas qualité pour diriger 
un pourvoi en cassation, contre un jugement du Tribunal 
correctionnel qui réforme sur appel le jugement rendu par 
le Tribunal de simple police. 

Il y a excès de pouvoir de la part du juge de simple poli-
ce qui, contrairement aux dispositions de l'article 173 du 
Code d'instruction criminelle, lequel déclare l'appel sus-
pensif, ordonne l'exécution provisoire de son jugement, et 
permet en conséquence, nonobstant appel, la démolition d'un 
escalier, comme faisant saillie sur la voie publique. 

Le Tribunal d'apped peut, à bon droit, en réformant le 
jugement, ordonner le rétablissement des lieux dans leur état 
primitif. 

Rejet du pourvoi formé par le ministère public près le Tri-
bunal de simple police de , contre un jugement du Tri-
bunal de Villefranche, du conseiller-rapporteur, M. Vincens 
Saint-Laurent; conclusions conformes de M. l'avocat-général 
Sevin. 

CLUBS. — SOCIÉTÉS SECRÈTES, CERCLES ET RÉUNIONS. — FAUSSE 

DÉCLARATION. 

L'art. 14 da la loi du 28 juillet 1848 sur les clubs portant 
que toute iausse déclaration au sujet du caractère non publ c 
ou non politique d'une réunion, fait dégénérer cette réunion 
en société secrète, reçoit son application au cas où le prési-
dent de la Cour d'assises a posé au jury une question de so 
ciété publique, faussement déclarée non politique, et où cette 

COUR D'APPEL DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Férey. 

Audience du 11 juillet. 

M. ROGER DE BEAUVOIR. — ADULTÈRE. — FIN DE NON-

RECEVOIR. 

Bien que la femme qui a formé sa demande en séparation de 
corps ait été autorisée à habiter séparément de son mari, le 
domicile du mari est réputé domicile conjugal. Dès lors, 
l'entretien d'une concubine dans l'appartement qu'il habile 
constitue le délit prévu par l'article 339 dit Code pénal. 

Nous avons rapporté dans notre numéro du 8 mai der-

nier les laits relatifs à cette affaire, qui n'est qu'un des 

nombreux incidens du procès qui depuis près de deux ans 
s'agite entre les époux Roger de Beauvoir. 

Sur la plainte de M
m

" Roger de Beauvoir, un commis-

saire de police, M. Sejean, s'était transporté au domicile 

occupé par M. Roger de Beauvoir, et avait rédigé un 

procès-verbal dont nous extrayons le passage suivant : 

« Le 5 juillet 1849, à onze heures et demie du soir, des 
agens chargés de surveiller M. de Beauvoir, vinrent m'avertir 
qu'il venait de rentrer à son domicile, rue de Grétry, 2, en 
compagnie d'une daine ; pensant bien que cette dame passe-
rait lu nuit chez M. de Beauvoir, je me décidai à n'agir que 
le lendemain matin. 

» En effet, à six heures du matin, on vint me dire que la 
dame était encore dans la maison, et qu'il était temps de me 
présenter; je jugeai que le cas n'étaii pas pressant, M. Roger 
de Beauvoir se levant fort tard. Néanmoins, j'envoyai deman-
der un agent et un inspecteur; ils arrivèrent de sept à huit 
heures : ils me suivirent, et je me rendis rue de Grétry, 2, 
après m'être fait accompagner d'un serrurier. Je sonne trois 
fois : pas de réponse. Je donneordre au serrurier d'ouvrir la 
porte. Aussitôt, j'entends jeter un cri, et je vois une femme en 
chemise qui s'euferme dans un cabinet. Je lui crie d'ouvrir, 
ou sinon que je vais faire enfoncer la porte. 

» Aussitôt M. Roger de Beauvoir se présente, égalemeut en 
chemise, et nous demande ce que nous voulions ; je lui mon-
tre la commission rogatoire en vertu de laquelle j'agissais. Il 
me dit alors que la dame que j'avais aperçue n'était point une 
concubine, mais une amie qui avait passé la nuit dans le ca-
binet où elle venait de se réfugier ; qu'il avait eu la veille 
des symptômes de choléra, et qu'étant privé depuis le jour 
précédent de son domestique, il avait prié cette dame de ve-
nir le soigner. Il me fit entrer dans le cabinet et me montra, 
en effet, un lit dans lequel on semblait avoir couché ; ceci 
constaté, je cherchai la dame ; je la trouvai et la priai de s'ha-
biller, afin que je l'interrogeasse; ses vêtemens étaient dans 
la chambre à coucher de M. Roger de Beauvoir. » 

Traduit devant le Tribunal de police correctionnelle de 

la Seine, sous prévention d'avoir entretenu une concu-

bine au domicile conjugal, M. Roger de Beauvoir fut dé-

claré convaincu de ce délit et condamné à 300 francs d'a-
mende. 

Appel a été interjeté de cette décision. 

Après le rapport de l'affaire, M. Roger de Beauvoir se 

lève et s'approchant de la Cour, s'exprime en ces ter-
mes : 

Je ne fais qu'une observation. 11 m'est impossible, Mes-

sieurs, de ne pas rappeler ici les dépositions qui se sont 

produites le 7 mai contre moi, et que l'organe du minis-

tère public, M. Oscar de Vallée, a si justement flétries. 

Ces témoins, non notifiés à la défense, raccolés pour les 

besoins de l'adversaire, méritent toute la sévérité de cette 

seconde audience. Je prie la Cour de s'en souvenir après 
les débats. 

M. le président : Vous savez qu'en dehors de ces té-

moignages, des faits graves ont été relevés contre vous. 

On a trouvé chez vous une femme presque nue, ses pan-

toufles étaient au pied de votre lit et dans votre chambre 
se trouvaient tous ses habillemens. 

M. de Beauvoir : Je me trouvais dans un état de souf-

france extrême. M. le docteur Florence, mon médecin 
pourrait l'attester. Cette femme m'a soigné. 

M. le président : L'état dans lequel a été trouvée cette 

fille s'accorde mal avec vos explications. Ce n'est pas 
presque nue, qu'une femme soigne un malade. 

M. de Beauvoir : J'avais été fort souffrant une partie 

de la nuit ; il n'est donc pas étonnant que cette femme 
se soit débarrassée d'une partie de ses vêtemens. 

M. le président: Au surplus, nous allons entendre vo-
tre défenseur. 

M' Legras, avocat de M. Roger de Beauvoir, prend la 
parole en ces termes : 

En 1848, à la suite du procès intenté par M. Roger de 
Beauvoir à M»" Roger de Beauvoir, ce dernier fut obligé de 
vendre son mobilier et le domaine de Sauteny; toutefois il 
s'y réserva une résidence, une chambre. Dé son côté, M"" 
Roger de Beauvoir avait un domicile séparé, et les enfans 
communs étaient confiés aux soinsde M"" la comtesse O'Gher-
ty. La chambre de Sauteny était sans doute peu considéra-
ble, mais elle convenait au domicile restreint de M. Roger de 
Beauvoir, qui était devenu presque célibataire, surtout si 
l'on considère qu'à la même époque, M. de Salvera, officier 
au service d'Espagne, avait mis à la disposition de M. de 
Beauvoir son appartement rue de Grétry, n" 2. Au mois de 
juillet 1819, il fut possible à M. de Beauvoir de continuer 
ses poursuites contre sa femme et son complice, momentané-
ment couvert d'une sorte d'inviolabilité comme' membre de 
l'Assemblée consthuante, et ce fut alors que M»' de Beau-
voir écrivit au procureur de la République pour le prier de 

tique. M. de Beauvoir avait éprouvé des vomissemens viol 
on était en pleine épidémie. Privé de son domestiqu 
craignait pour la nuit une attaque plus sérieuse; il priau}' 
Worms de l'accompagner. Sachant qu'elle devait passe i 
nuit chez M. Roger de Beauvoir, cette demoiselle s'était rn 

nie d'un peignoir du matin, et elle alla chercher de la lj 
nade gtzeuse et du rhum, qui, tout le monde le sait, étai"

0
' 

les premiers remèdes de la maladie dont M. de Beauv'
0

' 
croyait être atteint.

 0lr 

Le logement de M. Roger de Beauvoir renferme deux l 'i 

l'un placé dans la chambre à coucher, l'autre dans la cha 
bre d'entrée. Ce dernier lit n'est, à vrai dire, qu'un div^ 
d'une largeur inusitée, mais garni de matelas. Après av'

8
'" 

prodigué à M. de Beauvoir les soins que réclamait sa DO"' 

tion, M
Ue

 Worms alla se coucher sur le divan. " 

Asept heures du matin, M. Roger de Beauvoir et M"* Worm 
sont éveillés en sursaut par le bruit que faisait le serrur 
qui forçait la serrure sur les ordres de M. le commissaire T 
police. Us se lèvent en sursaut et en chemise ; mais de cett 
circonstance que M

11
* Worms était en chemise, il en résuit 

la preuve qu'elle était dans la chambre d'entrée, et non dam 
celte de M. Roger de Beauvoir, car, dans ce dernier cas 
lieu de se présenter aussi peu vêtue devant le commissair

1 

de police, elle n'eût pas manqué de se réfugier dans un peth 
cabinet noir qui se trouvait à portée de l'autre chambre. 

On a trouvé la toilette que portait la veille M
11

' Worms 
dans la chambre de M. Roger de Beauvoir. On y a trouvé lè 
peignoir qu'elle avait emporté. Mais la présence de cette toi, 
lette s'explique par les soins que M

lle
 Worms avait dû donner 

la veille à M. de Beauvoir ; et quant au peignoir, il est évi-
dent que, si M

11
* Worms eût fait sa résidence dans le domi-

cile de M. Roger de Beauvoir, on y eût trouvé bien d'autres 
effets. 

M* Legras discute ensuite le procès-verbal du commissaire 
de police ainsi que les dépositions des témoins flétris en pre-
mière instance par l'organe du ministère public. La présence 
de M"* Worms, dans la nuit du 11 au 12 juillet, est évidente. 
Est-elle criminelle? voilà la question. La présence de M

ll
> 

Worms constatée une seule fois, constitue-t-el le le délit puni 
par l'art. 339 du Code pénal, qui suppose une continuité d'ha-
bitation, d'entretien de concubine au domicile conjugal. 

Et d'abord, M. de Beauvoir est-il domicilié rue de Grétry 
2 ? L'appartement qu'il y occupait momentanément est loué 
par M. le marquis de Salvera, qui en paie les contributions. 
M. de Beauvoir a son domicile au château de Sauteny, et 
M"

1
" de Beauvoir a bien mauvaise grâce à le contester, puisque 

jusqu'au 11 juillet 1849, c'est làque son avoué a signifié tous 
les actes de procédure. 

En deuxième lieu, M
me

 Roger de Beauvoir ayant quitté le 
domicile conjugal, et ayant été autorisée à résider dans un 
domicile séparé, l'article 339, qui suppose un domicile com-
mun aux époux, n'est pas applicable. M* Legras cite à l'ap-
pui de cette opinion, un arrêt de la Cour de cassation du 27 . 
avril 1838, et un arrêt de la Cour de Grenoble, du 18 novem-
bre 1838. 

Dans tous les cas, dit en terminant l'avocat, en fait com-
me en droit, la demande de M

me
 de Beauvoir ne peut être ac-

cueillie, et la Cour infirmera la décision des premiers juges, 

M' Léon Duval, avocat de M™* Roger de Beauvoir : 

Messieurs, M
me

 Roger de Beauvoir sait ce que les femmes 
gagnent au scandale ; elle ne peut qu'y perdre l'obscurité et 
le repos de sa vie... S'il ne s'agissait pas d'intérêts sérieux, 
si le sort et l'avenir de ses enfans n'exigeaient pas un juge-
ment de séparation judiciaire, elle aurait couvert de son si-
lence les torts de son mari. 

Il y a quatre ou cinq ans, M
lle

 Doze n'était encore qu'une 
actrice, mais elle était de la Comédie-Française, et elle avait 
un engagement de 8,000 francs par an. D'ailleurs, comme 
elle était rayonnante de fraîcheur et de jeunesse, comme elle 
éiait la filleule chérie de M

11
' Mars, et qu'elle disait à mer-

veille une scène de Molière, le parterre la prenait en affec-
tion. M. Roger de Beauvoir est venu traverser ce bonheur. 

M. Roger de Beauvoir était alors un écrivain de renom ; 
cela n'a pas duré. Bien peu de livres faisaient autant de bruit 
que les siens ; il était jeune et élégant ; il portait haut son 
nom ; ses aventures avaient toujours un air de prouesses ; il 
se montra passionné pour M

11
* Doze ; il le fut longtemps et 

avec suite ; il parla de mariage; il est tout simple qu'il ait 
été écouté. 

En janvier 1847, le mariage se fit, non sans de mauvais 
pressentimens de la part de la jeune femme. 

C'est qu'en effet M. Roger de Beauvoir n'est pas un homme 
ordinaire ; il en rougirait ; il lui faut des façons, des moeurs, 
uhe vie qui ne ressemblent à celles de personne. Il a fait lui-
même sa biographie dans le libelle de séparation qu'il a 
présenté à la justice et dont la rédaction est de lui. Par exem-
ple, il ne rentre jamais avant deux heures du matin... quand 
il rentre. Il est de toutes les orgies, des plus célèbres, des 
plus folles, des plus sinistres; il rappelle lui-même qu'il 
était de celle qui a coûté la vie à Dujarier. 11 y était, et il en 
est sorti avec un duel. Son bonheur est de s'attarder au café 
de Paris ou au café Anglais, et d'y écrire ou des pages de ro-
man ou des billets de la vie réelle, qui tombent dans quelque 
honnête maison, portant quelque lâche de vin, et qui font 
dire de lui : quel esprit original et quél débraillé ! 

Il se vante dans le procès d'avoir inspiré une jalousie fé-
roce à sa jeune femme. « Un jour, dit-il, elle m'a cassé une 
canne sur le3 épaules pour une rivale dont elle avait peur. 

Un autre jour, elle m'a donné un coup de couteau pour une 
chambrière qu'elle soupçonnait d'intelligence avec moi. » 

Voilà le langage, et voilà l'homme quand il s'observe, 
quand il est aux pieds de la justice, car ces excentricités sont 
toutes tirées de ce qu'il a écrit dans le procès. Mais quand il 
n'a pas de frein, quelle nature ! Pour la moindre de ses co-
lères, pour un domestique qui tarde, pour un plat négligé, 
pour une faute commise dans ses écuries, ce sont des mots à 
lui, des coups de cravache à lui, dont personne n'est exempt, 
pas même sa femme, et que nul autre au monde ne donne-
rait d'un aussi grand air. 

M. le président : Ce sont-là des faits relatifs à un autre 
procès. 

M. de Beauvoir: Au moins, c'est ici complètement inutile. 
M' Léon Duval : Je n'insisterai pas, mais seulement par 

respect pour l'observation de M. le président. J'arrive aux 
faits qui ont motivé la demande de séparation. M. Roger de 
Beauvoir entend dire qu'il est intervenu une certaine juris-
prudence qui fait tomber les donations faites par contrit de 
mariage, quand l'époux donateur demande la séparation. 
Dès-lors, l'adultère est résolu. M. Roger de Beauvoir a beau-
coup de procès qui nécessitent de nombreuses conférence* 
avec son avocat. Une amitié étroite se forme entre eux; bien-
tôt le jeune avocat devient représentant; l'amitié n'a plus de 
bornes ; il faut absolument que cette personne soit chez W 
à toutes les heures et qu'il l'initie aux intimités de la fa-

mille. Et du jour où les donations peuvent être révoquées, 
quand le besoin de l'adultère se fait sentir, il s'écrie tout a 
coup : « J'ai le portefeuille du représentant et je ne sais queue 
pièce de ses vêtemens !» 

J'arrive maintenant à la nuit du procès. A minuit, M. R°" 
ger de Beauvoir rentrait chez lui avec une femme tellemen 
belle que les peintres se disputaient sa tête, ses maïus..--
toutes ses formes. Deux témoins entendent sous la po

r
.
te

"
c(
\ 

chère le dialogue que voici : — « As-tu là haut de quoi nou 
régaler? — Non. — As-tu de l'argent? — Oui ; » et elle v 
se pourvoir des deux grands médicamens de celte santé cua 
celante, le rhum et la limonade gazeuse. Elle pénètre uai 

1 appartement de M. Roger de Beauvoir. Attendons ; peu'-
e 

quelle sortira. Elle est jeune, elle est belle; M.
 llo

«
e
L

le Beauvoir est compromettant, et s'il lui apprend un r > 

qu 'elle se retire donc avant l'aurore ! ..
 e eS

{ 
Le lendemain, à sept heures, le commissaire de p°»c 

1
 obligé d'aller chercher un serrurier pour ouvrir la V

0TK
' 
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flagrant dôiHu j.^
 enlBI)(lu dire que

 tout avait 
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ne manière cr. 
J. Roger de Beauvoir 

été fait ,n gfS^iticàbléTïft"d« l 'ingratitude de la part de 
car, il faut qu'on le sache, ce M. Sé-

Tttufliié oar M. de Beauvoir, avait été chargé par lui de 
)
ean

;,ier l'adultère de M"" Roger de Beauvoir et il avait fait 
C
°"

S
 w->ntes de justice chez la jeune femme. M. le juge d in-

cin
qaesc.

 ait
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c
)
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é je l'opération inverse. R avait eu 
strU

°H ?re ■« Dispensez-moi de cela. » La justice avait or-
^^et M Séjean avait été obligé, bien à son corps défen-
d

°
n
 le surveiller M. Roger de B auvoir. A minuit, des agens 

datit, u
 dire

 .
 M

 Roger de Beauvoir a une femme chez 
vie

""t M Séjean de répondre : Je connais ses habitudes; s'il 
1U

'' pntréVe soir avec une jeune dame, il sera temps d'y 
e^J

 derna
in à sept ou huit heures du r 

donc ntenant si M. Séjean raisonnait juste. Ne faisons 
"Vonne l'injure de discuter le point de fait. 
P

Pour la question de droit, c'est autre chose : elle est sé-
■ e et mérite d'être discutée sérieusement. Mon domicile 

rl
'
6U

t pas à Pari», dit M. Roger de Beauvoir, mais bien à 
«

 6S
tenV où je me suis réservé une chambre ; cotte chambre 

'et qu'un appentis destiné à serrer de vieux meubles. M. de 
Pouvoir habite Paris, il ne peut le nier; mais l'apparte-

it de la rue Grétry appartient à M. de Salvera, M. le tnar-

""lis de Salvera, un preux, avec qui M. R.ger de Beauvoir a 
f rrné une amitié chevaleresque après lui avoir sauvé la vie 

. milieu des discordes civiles de l'Espagne. 
8

 M* Léon Duval établit par plusieurs pièces de procédure et 
de nombreux procès-verbaux de saisie que les meubles 

P ■ omissent cet appartement appartiennent à M. de Beau-
voir? Abordant ensuite la question de droit, il soutient que, 
tint qu 'une séparation n'est pas prononcée, le domicile con-
tai est le domicile du mari. Si on admettait, dit l'avocat 

en" terminant, le système de M. Roger de Beauvoir, tous les 
maris pourraient avoir un sérail chez eux, et ils seraient 
protégés par la liberté d'une demande en séparation de 

c

°jjf 'l 'avocat-général Mongis conclut à la confirmation du 

jugement. 

La Cour, après délibéré, confirme purement et sim-
plement la décision des premiers juges. 

SOUSCRIPTION PROHIBÉE. — CAPITAINE DE LA GARDE 

NATIONALE. — MAIRE ET ADJOINT. 

son travail de quoi subvenir aux charges de son ména-
ge; mais ayant fait de mauvaises connaissances, il fré-
quenta les cabarets et dissipa tout ce qu'il gagnait ; sa 
femme fut obligée de vendre tout ce qu'elle avait pour le 
faire vivre, ainsi que son enfant, âgé de trois ans et demi. 

» C'est dans cette situation que, le 5 mars dernier, la 
femme Harel accoucha d'une petite fille, et que son mari 
lui proposa de faire déposer son enfant au bureau des 
Enfans-Trouvés à Rouen. Il fallait, lui dit-il, pour cela, 
six francs ; sa femmo les lui remit en lui recommandant 
de veiller à ce qu'il n'arrivât rien à son enfant. Harel le 
promit, et au lieu de suivre les recommandations de sa 
femme, il dépensa au cabaret l'argent qu'elle lui avait 
donné et se débarrassa do sa fille en la jetant dans la 
Seine, après avoir eu le soin d'attacher au corps de son 
enfant deux briques, dont le poids devait l'entraîner au 
fond de la rivière et l'y maintenir pour toujours. La Pro-
vidence n'a pas permis qu'il en fût ainsi, et ce crime ne 
restera pas impuni. » 

On fait l'appel des témoins ; il y en a quatre cités par 
M. le procureur-général et deux par l'accusé. 

Les débats n'ont en rien modifié les faits résultant de 
l'acte d'accusation. Tous les efforts de l'accusé tendent à 
établir que sa femme n'aurait pas eu une bonne con-
duite; qu'il n'aurait pas été le père de l'enfant, et qu'après 
l'accomplissement du crime, il aurait eu lui-même le pro-
jet de se donner la rnort par asphyxie. 

M. le premier avocat-général Blanche soutient énergi-
quement l'accusation ; mais, en considération des antécé-
dens de l'accusé, de son âge et de sa misère, il ne s'op-
pose pas à l'admission des circonstances atténuantes. 

M" Savalle se borne à discuter la préméditation et sou-
tient qu'elle n'existe pas dans la cause. 

Après un résumé impartial de M. le président, le jury 
entre dans la chambre de ses délibérations, d'où il revient 
après quelques instans avec un verdict affirmatif sur 
toutes les questions, modifié par l'admission des cir-
constances atténuantes. 

En conséquence, la Cour condamne Harel aux travaux 
forcés à perpétuité. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

Le sieur Canquery, capitaine de la garde nationale de 
yjliemoiron, avait ouvert une souscription destinée à 

couvrir les frais d'une condamnation prononcée contre un 
nommé Noël dit Pistoul, pour oùtrages envers l'autorité. 
Prévenu de ce fait, le brigadier de gendarmerie à la ré-
sidence de Saint-Mards-en-Oihe (Aube), se rendit dans 
la commune d'Aix-en-Othe, afin de faire une enquête au-
près de l'autorité municipale. Le maire déclara qu'il ne 
pouvait donner de renseignemens ; l'adjoint refusa égale-
ment de venir en aide à l'autorité, et ajouta qu'il n'était 
pas chargé de faire la police dans sa commune, et en ou-
tre, qu'il ne voulait pas faire l'espion pour découvrir les 
infractions faites à la loi ; que si l'autorité supérieure n'é-
tait pas contente, il avait donné sa démission d'après les 
menaces que lui avaient faites les rouges. « Nous avons 
fait observer, dit le brigadier, à M. le maire et à l'adjoint 
qu'ils apportaient une grande insouciance à administrer 
leur commune, et que le parti du désordre les avait tel -
lement intimidés, qu'ils se trouvaient dans ce moment pa-
ralysésdans leurs fonctions, et que, par lamême occasion, 
ils paralysaient l'action de la gendarmerie. Ils nous ont 
répondu : Nous voudrions bien vous voir à notre place.» 

Traduit devant le Tribunal correctionnel de Troyes, 
sous la prévention de souscription illicite, Canquery a 
été condamné à huit jours de prison et 300 francs d'a-
mende. 

Appel de cette décision a été interjeté par Canquery et 
par le procureur de la République de Troyes. 

1\P Rivière, avocat, a soutenu l'appel de Canquery. 
M. l'avocat-général Mongis a flétri énergiquement la 

conduite de ces officiers municipaux qui, par crainte ou 
par mauvais vouloir, ont refusé de prêter à l'autorité le 
concours qu'ils lui devaient, et a conclu à la confirma-
tion du jugement attaqué. 

Conformément à ces conclusions, la Cour a confirmé 
le jugement du Tribunal de Troyes. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE-INFÉRIEURE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Chéron. 

Audience dul\ juillet. 

ASSASSINAT COMMIS SUR UN ENFANT PAR SON PÈRE. 

<
 Un crime, commis avec un horrible sang-froid par un 

pere smMa personne d'une enfant, dont sa femme était 
accouchée depuis dix jours, amène sur le banc des assi-
ses un homme encore jeune, marié seulement depuis 
quelques années. 

Pour se débarrasser de sa fille, il reconnaît l'avoir at-
tachée avec deux briques et jetée à la Seine. Il invoque 
comme atténuation sa misère ; mais son état de misère 
parait n'être que le résultat de son inconduite. 

L
* Physionomie de l'accusé n'offre rien de remarqua-nte, n ti

ent son mouchoir devant ses yeux et pleure 

M. le premier avocat-général Blanche occupe le siège 
<m ministère public. 

M* Savalle est au banc de la défense. 

Aux questions d'usage, l'accusé répond : Louis-Henri 
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7* ch.). 

Présidence de M. Fleury. 

Audience du 11 juillet. 
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ecupé comme ouvrier presseur, il trouvait dans 

L'inculpé est le neveu de M. Pascal Duprat, représen-
tant du peuple ; les menaces de mort qu'on lui reproche 
d'avoir faites, l'ont été par lettres anonymes, à M. Dam-
pierre, représentant du département des Landes ; nous ne 
pouvons aujourd'hui publier ces lettres, que les débats 
n'ont pas encore fait connaître; nous les donnerons dans 
notre compte-rendu de la prochaine audience. 

M' Jules Favre : Messieurs, M° Crémieux avait ac-
cepté la défense de M. Duprat ; je suis chargé de le rem-
placer dans l'accomplissement de cette mission. Je n'ai 
pas eu le temps de prendre connaissance des documens 
de cette affaire. Je supplierais le Tribunal de renvoyer 
l'affaire à huitaine, s'il le jugeait convenable. 

M. le président : Nous allons entendre le prévenu, 
ainsi que M. Dampierre et les experts nommés, le Tri-
bunal verra ensuite s'il doit continuer l'affaire. (Au pré-
venu) Quels sont vos noms, âge et profession? 

Le prévenu : Joseph Duprat, vingt- quatre ans, étu-
diant, né à Mont-de-Marsan. 

M. Dampierre donne également ses noms et qualités : 
Jean-Baptiste-Elie Dampierre, 36 ans, représentant du 
peuple. 

M. le président fait connaître au prévenu l'inculpation 
dont il est l'objet. 

D. Vous reconnaissez-vous l'auteur des lettres anony-
mes adressées à M. Dampierre ? — R. Oh ! pas le moins 
du monde. 

M. le président : Monsieur Dampierre, quels rapports 
avez-vous eus avec l'inculpé ? 

M. Dampierre : Je ne connais pas du tout M. Duprat ; 
je n'ai porté aucune plainte contre lui ; les poursuites 
ont été faites à la requête du ministère public. 

M. le président : Expliquez au Tribunal dans quelles 
circonstances vous avez reçu des lettres anonymes. 

M. Dampierre •• Peu de temps après ma nomination 
dans les Landes, je reçus une lettre signée : Le prési-
dent de l'association démocratique secrète de Moiit-de-
Marsan; cette lettre, vous la connaissez. Je ne portai 
aucune plainte ; je me contentai de répondre, dans les 
journaux de mon département, au président de l'asso-
ciation démocratique secrète, société que je doute avoir 
existé; je répondis vivement et de manière à ôter l'envie 
à l'auteur de la lettre de m'en adresser une seconde; en 
effet, je fus deux ans sans entendre parler de rien de 
semblable. Lors de la discussion de la loi électorale, je 
reçus une deuxième lettre signée comme la première, et 
dictée dans le même esprit. J'avoue que je fus indigné de 
recevoir de semblables menaces de la part d'un compa-
triote ; je fus trouver le ministre de la justice; je lui fis 
part de ce qui m'arrivait. Je n'ai pas cru, lui dis-je, de-
voir dénoncer la première lettre à la justice, mais je dé-
pose cette dernière ; et afin qu'on n'ignorât pas dans mon 
département que j'avais porté plainte, j'écrivis aux jour-
naux de Mont-de-Marsan, et aujourd'hui j'ai le regret de 
voir paraître sur ce banc le neveu d'un de mes collègues. 

M. le président : Duprat, vous entendez ce que dit le 
témoin ; niez-vous toujours être l'auteur des lettres? 

Le prévenu: Plus que jamais; je ne me serais pas 
permis d'écrire de semblables choses à M. Dampierre, 
qui est un des collègues de mon oncle, contre lequel je 
n'ai aucuns griefs. 

D. Habitiez-vous Mont-de-Marsan lors de la première 
lettre?—R. Oui, Monsieur. 

D. Vous vous mêliez beaucoup de politique?—R. Oh ! 
très peu ; c'est à tort qu'on a dit cela. 

D. Y avait-il réellement une association démocratique 
secrète à Mont-de-Marsan? — R. Je l'ignore. Je n'ai ja-
mais fait partie d'aucune association. 

M. le président : Vous niez être l'auteur des lettres ; 
je dois vous dire, que les experts nommés ont reconnu 
que ces lettres étaient émanées de vous. — R. Les ex-
perts se sont trompés; il peut y avoir analogie entre 
mon écriture et celle des lettres, mais on sait que, dans 
le même pays, beaucoup d'écritures se ressemblent. 

M. le substitut Dupré-Lassalle ■. M. Dampierre, avez-
vous pris dans le pays, des reuseignemens qui justifient 
la prévention dont le prévenu est l'objet? — R. Oui, 
Monsieur, j'ai pris des renseignemens auprès de plu-
sieurs personnes, et toutes m'ont répondu qu'elles étaient 
convaincues que les lettres émanaient du neveu de M. 
Pascal Duprat ; cependant, à mes yeux, ce n'était pas un 
motif suffisant pour porter plainte contre ce jeune hom-
me; aussi, je le répète, n'est-ce point moi qui l'ai pour-
suivi. 

Les experts sont entendus. Ils déclarent unanimement 
que les lettres sont écrites avec dissimulation, mais qu'il 
est facile de reconnaîire qu'elles sont de la main de Jo-
seph Duprat ; l'écriture ne diffère que par l'inclinaison, 
mais, du reste, il y a plus qu'analogie, il y a identité par-
faite. 

Après ces dépositions, le Tribunal continue l'affaire à 
\ huitaine. 

CONSEIL D'ÉTAT (section du contentieux). 

Présidence de M. Maillard. 

Audiences des 21, 22 et 29 juin. 

BARRAGE SUR UN COURS D'EAU NON NAVIGABLE NI FLOTTABLE. 

— DOMMAGE A UNE ROUTE. — CONTRAVENTION DE GRANDE 

VOIRIE. 

Bien que les conseil s de préfecture ne soient pas appelés 
à intervenir dans la police des petits cours d'eau non na-
vigables ni flottables, si cependant des ouvrages faits sans 
autorisation sur un cours d'eau de ce genre nuisent à une 
route, en ràison de ce dommage le fait devient justiciable 
du Conseil de préfecture aux termes de l'article 1" de la 
loi du 29 floréal an X. 

Dans ce cas, le Conseil de préfecture doit se borner à 
ordonner la destruction des travaux, sans prononcer au-
cune amende; faute parles contrevenans de faire dispa-
raître la cause du dommage, il y est pourvu d'office et à 
leurs frais. 

Ainsi jugé sur le pourvoi du ministre des travaux pu-
blics, qui s'est pourvu contre un arrêté du Conseil de pré-
fecture des Basses-Alpes, lequel, en se fondant sur son 
incompétence en matière de cours d'eau non navigables 
ni flottables, avait renvoyé des fins d'un procès -verbal 
dressé contre MM. les membres de la commission syn-
dicale des arrosages de Barbejas, bien qu'il fût canstaté 
que le courant sur lequel ils avaient établi leur barrage 
lût dirigé, par suite de ces travaux, contre une digueéta-
blie pour protéger la route départementale n" 11 de Digne 
à Entrevaux. 

M. Daverne, maître des requêtes, rapporteur; M. Vui-
try, maître des requêtes, suppléant du Gouvernement. 

CARRIÈRES. — MODE D'EXPLOITATION DANS LES DÉPARTEMENS 

DE LA SEINE ET DE SEINE-ET-OISE. — POURVOI. ANNULA-

TION DE L'ARRÊTE ATTAQUÉ. — DEMANDE DE DÉPENS CONTRE 

LE MINISTRE. — REJET. 

Les simples murs de clôture ne peuvent être considé-
rés comme constituant des constructions à la distance 
desquelles l'exploitation des carrières doit êire maintenue, 
aux termes de l'art. 6 du règlement du 22 mars, approu-
vé par décret impérial du 4 juillet 1813. 

Si aux termes du même article aucune exploitation ne 
peut être faite, à moins de dix mètres des chemins à voi-
ture , l'établissement de chemins, après l'exploitation 
restée dans le même état, l'exploitation ancienne ne peut 
constituer une contravention. 

Lorsque l'administration agit pour la répression des 
contraventions commises en matière de grande voirie, 
alors même qu'elle succombe, elle ne peut être condam-
née aux dépens. 

Ainsi jugé, au rapport de M. Carteret, conseiller d'E-
tat; M

e
 Béguin-Billecocq, avocat plaidant; M. Cornudot, 

maître des requêtes, commissaire du Gouvernement, par 
annulation d'un arrêté du Conseil de préfecture de la 
Seine du 21 juin 1847. 

Aux termes de cet arrêté, le sieur Baudran, exploitant 
à ciel ouvert une carrière sise à Ivry, clos Saint-Fram-
bourg, avait été condamné à 150 fr. d'amende et à rem-
blayer, dans le délai d'un mois, les extractions qu'on 
prétendait avoir été à tort avancées à moins de dix mè-
tres des murs de clôture et du chemin à voiture établi 
derrière ; mais il a été prouvé qu'aucune extraction nou-
velle n'avait été faite depuis l'établissement du chemin. 

Après avoir entendu M* Légat, défenseur du prévenu, 
et conformément aux conclusions de M. l'avocat de la 
République Puget, le Tribunal a prononcé le jugement 
dont le texte suit : 

« Attendu, en droit, que l'imprudence seule donne ouver-
ture à l'application de l'art. 319 du Code pénal ; 

» En fait, 

» Attendu qu'il est constant que, le 3 juin, Lebel et cinq 
autres jeunes gens, après avoir pris un repas chez Henri se 
sont mis en possession du bateau de ce dernier sans aucun 
obstacle ; 

» Qu'ils ont navigué sur la Marne seuls et sans le concours 
d'aucun rameur expérimenté, et qu'il en est résulté la mort du 
jeune Lebel ; 

» Qu'Henri, marchand de vins traiteur, ayant un bateau 
comme moyen d'attirer le public, a, le 3 juin, laissé son ba-
teau à la disposition libre des consommateurs sans l'avoir 
assujetti solidement à la rive, de manière à empêcher qu'on 
ne s'en mît en possession à son insu ; 

» Qu'il a commis une imprudence et causé ainsi involon-
tairement la mort de Lebel; 

» Le condamne à huit jours de prison et à 30 francs da-
mende. » 

— Louis Howel, marchand fruitier," et Hippolyte Mi-
chel, porteur à la halle, comparaissent devant le Tribu-
nal correctionnel (6* chambre) , BOUS la prévention d'un 
vol de carottes. 

Un agent dépose qu'au moment où la cloche sonnait 
pour avertir les marchandes de légumes d'avoir à retirer 
leurs marchandises pour rendre la voie publique à la 
circulation, le prévenu Howel se jeta sur un tas de ca-
rottes et en prit neuf bottes qu'il emporta ; de son côté 
Michel, qui paraissait agir sous ses ordres, se chargeait 
de bottes de carottes , et le tout était porté daus une 
hotte restée debout devant la porte d'un marchand de 
vin. 

M. le président, à Howel : Votre conduite est vrai-
ment inqualifiable ; vous êtes établi marchand fruitier; 
vous avez une boutique; vous employez sans doute' tous 
vos soins à vous préserver des vols, et c'est dans ces 
circonstances que vous, marchand patenté de Paris, vous 
allez à la halle voler une pauvre femme de la cam-
pagne. 

Howel : Je n'ai pas volé, Monsieur ; ce que j'en ai fait, 
c'est pour rendre service à tout le monde. 

M. le président : Voici du nouveau ! Et à qui préten-
diez-vous rendre service? 

Howel : La cloche avait sonné, fallait ôter la marchan-
dise ; il y avait une femme qui avait des masses de ca-
rottes. Voyant qu'elle allait être en contravention, tout le 
monde s'est jeté sur les carottes, pour lui éviter de la 
peine, moi de même. 

M. le président -. Ainsi vous vous êtes fait voleur pour 
rendre service à celle que vous voliez. 

Howel : Et aussi pour débarrasser'la rue, que ça fait 
plaisir aux charretiers et cochers. 

M. le président : Taisez-vous. A moins d'être idiot, on 
ne présente pas à la justice de telles justifications. Et 
vous, Michel, vous avez aussi pris des carottes; quelles 
explications avez-vous à donner, vous plus coupable 
qu'un autre, puisque vous êtes porteur à la halle? 

Michel : Moi, pourvu qu'on me paie, je travaille; M. 
Howel me dit : « Prends ces bottes de carottes, et viens 
avec moi »; moi, j'ai pris les bottes de carottes. 

M. le président : Mais vous saviez qu'il ne les avait 
pas achetées, puisqu'en les prenant vous criiez : « Sauve 
qui peut! » 

Michel : Bien sûr; mais n'empêche que je prenais pas 
les carottes pour mon compte, puisqu'on me payait. 

M. le président : C'est cala; vous n'étiez pas voleur en 
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CHRONIQUE 

PARIS, 11 JUILLET. 

Le 3 
chaises, 

juin dernier, six jeunes ouvriers menuisiers en 
avaient fait la partie d'aller dîner à Gravelle, 

dans le but de célébrer la fin de l'apprentissage de l'un 
d'entre eux, nommé Lebel, Us se rendirent donc chez le 
sieur Henri, restaurateur de l'endroit, et y prirent un mo-
deste repas. En sortant de table, ils voulurent essayer 
d'une promenade sur l'eau, et montèrent dans un bateau 
appartenant au maître de l'établissement où ils avaient 
dîné. 

Ce bateau n'était pas en trop bon état : une fissure as-
sez large se faisait remarquer sur l'un de ses flancs, et 
cette circonstance donna assez à réfléchir à l'un des jeu-
nes gens pour l'empêcher de monter avec ses camarades, 
qu'il se contenta de suivre sur la berge : il était évident 
pour lui que cette fissure présentait quelque danger. 

On navigua quelque temps sur la Marne, puis étant ar-
rivés à un endroit de la rivière où se trouvaient des pieux, 
l'un des navigateurs se baissa pour écarter le bateau de 
cet obstacle. Ce mouvement abaissa la fissure au niveau 
de l'eau, qui entra alors avec une telle abondance que le 
bateau sombra en un instant; les cinq jeunes gens furent 
immédiatement submergés. 

Trois d'entre eux eurent le bonheur de se voir sauver 
par des cultivateurs travaillant non loin de là, et qui se 
jetèrent aussitôt à la nage pour venir au secours de ces 
infortunés; mais le pauvre Lebel, celui-là même que ses 
amis avaient voulu fêter, se noya, malgré les efforts dé-
sespérés de son camarade Rossi, qui ne put parvenir à le 
sauver. Rossi lui-même, tiré de l'eau à grand'peine, fut 
atteint d'une congestion cérébrale qui donna pendant 
quelque temps les plus vives inquiétudes. 

Plainte fut portée contre le sieur Henri ; on lui repro-
chait d'avoir prêté un bateau qui n'était pas en état de 
naviguer, et d'être ainsi la cause de la mort du pauvre 
Leb 1 et de la maladie de son camarade. 

Le bateau fut soumis à un minutieux examen, et il fut 
reconnu que son état devait le mettre hors de service ; à 
la suite de l'instruction qui eut lieu, le sieur Henri fut 
traduit devant le Tribunal de police correctionnelle, sous 
la prévention d'avoir contrevenu, 1° aux dispositions de 
l'ordonnance de police, qui enjoint aux propriétaires de 
bateaux de les attacher solidement à la rive, de façon que 
nul ne puisse s'en emparer sans leur autorisation préa-

lable ; 2° à l'article 179, qui exige que tout bateau soit 
conduit par un marinier de profession muni d'une per-
mission spéciale. C'est l'inobservation de ces réglemens 
qui a été la cause de cette triste catastrophe. 

Le sieur Henri allègue pour sa défense que les jeunes 
gens se sont emparés de son bateau à son insu, mais on 
lui fait observer qu'il donne à entendre implicitement par 
là qu'il ne l'avait pas amarré assez solidement, puis-
qu'on a pu le détacher sans son intervention. 

titre ; vous n'étiez que commis-voleur. 

Ces explications se sont terminées par une condamna-
tion contre chacun des deux prévenus à deux mois de 
prison. 

— A en croire Julie, jeune fille de quatorze ans, c'est 
une bonne pensée qui aurait éveillé en elle l'idée d'une 
bien méchante action. 

Placée en apprentissage chez un fabricant de fleurs ar-
tificielles, le 18 juin au soir, sa journée de travail finie, 
elle disait à sa mère : « C'est demain la fête du patron, 
toutes les ouvrières vont lui offrir quelque chose ; donne-
moi de quoi acheter un rosier. » 

La mère eût bien voulu accéder à la demande de sa 
fille; le cœur lui saignait de la refuser ; mais quatre en-
fans plus jeunes, qui mangeaient une soupe sans beurre, 
ne lui permettaient pas d'offrir des roses à un fleu-
riste. 

Le lendemain matin, Julie quittait sa mère, le cœur 
gros, les larmes aux yeux ; elle n'osait retourner à l'ate-
lier et alla à l'aventure. A huit heures, elle se trouvait au 
cimetière Montmartre, perdue au milieu des tombes et 
des fleurs ; un rosier, un beau rosier, cultivé avec soin 
par la piété filiale, ornait une tombe ; c'était un rosier 
qu'elle voulait offrir à son maître d'apprentissaga; la 
tentation était trop forte, elle ne put y résister. Mais 
pendant qu'elle déracinait l'arbuste, un garde survient, 
et aujourd'hui Julie avait à rendre compte de son action 
devant le Tribunal correctionnel (6

e
 chambre). 

Sa mère, son père, viennent la réclamer ; elle pleure ; 
M. le président lui fait comprendre que, pour honorer les 
vivans.il ne faut pas dépouiller les morts; elle répond 
par des larmes plus abondantes ; enfin on lui annonce 
qu'elle est rendue à ses parens ; elle se jette au cou de sa 
mère, et il est facile de comprendre que l'auditoire sanc-
tionne le pardon que vient d'accorder la justice. 

— Un de ces jours derniers, M. Levager passant dans 
la forêt de Bondy, a trouvé au pied d'un arbre, un cha-
peau de feutre noir, à larges bords ; un sac eu toile con-
tenant environ trois kilogrammes de viande de boucherie, 
déjà en putréfaction, puis un paquet renfermant quelques 
effets et dont l'enveloppe, faite d'un tablier d i toile, était 
tachée de sang. M. Levager s'est empressé d'informer M. 
le maire de Bondy, qui a procédé aussitôt à l'examen d« 
ces objets. Le sac porte le numéro 109 et le nom de Brul-
ler; le linge est marqué des initiales L. B. A. B. 

L'autorité procède en ce moment à une enquête. 

— Des ouvriers terrassiers ont découvert dans les fos-
sés des fortifications, sur le territoire de la ville des Ba-
tignolles, un cadavre dont l'identité n'a pu être constatée 
malgré les recherches faites par le commissaire de police* 
de la localité. 

Le docteur en médecine, M. Avoine, sur la réquisition 
de ce magistrat, a examiné le corps, sur lequel il n'a re-
connu aucune trace de violence ; mais le visage porte les 
traces de nombreuses contusions. 

Ce cadavre paraît être celui d'un homme de soixante 
ans : les cheveux sont gris, le front haut ; il est vêtu 
d'un paletot en drap bleu et d'un pantalon de velours. 
Près de ce cadavre était un chapeau noir portant au fond 
cette adresse : Rue de l'Hôpital, 9, veuve Esparon, à 
Bruxelles. 

La justice sa livre à des investigations pour rechercher 
les causes de cette mort. 

Le cadavre a ùlé transporté à la Morgue. 

ÉTRANGER. 

IRLANDE (Limeritk), 7 juillet. — Les assises deLime-
rick se sont ouvertes à l'époque ordinaire. Les grands-
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iurés se sont rendus à leur poste ; mais M. le juge Jack-

son leur a annoncé qu'il n'y avait aucune cause crimi-

nelle à juger. C'est pour la première fois, a dit ce magis-

trat, que j'ai la satisfaction de voir entièrement vide notre 

rôle criminel qui, dans plusieurs des sessions précéden-

tes, n'était que trop chargé. 

Avant de se séparer, les grands jurés, pour la ville de 

Limeriek et le comté de Clare, ont signé une pétition à 

l'effet d'obtenir un adoucissement à la sentence de Smith 

O'Brien, condamné à la déportation perpétuelle, par com-

mutation de la peine de mort, pour crime de conspiration 

contre la sûreté de l'Etat et contre l'autorité de la reine 

en Irlande. 

Des trains de plaisir ont lieu tous les dimanches sur le 

chemin de fer du Nord entre Paris et Compiègne. Le prix 

pour l'aller et le retour est fixé à 10 fr. en première clas-

se, 8 fr. en deuxième et 6 fr. en troisième de Compiègne 

aux eaux et ruines de Pierrefônds. Omnibus au prix de 

1 fr. par personne, aller et retour. On part de Paris à huit 

heures et un quart du matin ; le retour de Compiègne 

s'effectue à neuf heures du soir. FIN COURANT. 
Précéd. 
clôture. 

8fi 

Plul 
haut. 

05 75 

Plul 
bas. 

95 60 

Dernier 
cours. 

95 70 

Bourse de Paris du 11 Juillet 1S50. 
H 0[0 (Empr. 1848) fin c 

iJO OU 

57 60 57 60 57 45 57 55 

AU COMPTANT. 

5 OiO j. 22 sept 95 40 

41r20i0 j. 22 sept.. 

4 0[0j. 22 sept 74 20 

3 0[0j. 22 juin 57 50 

5 0(0 (empr. 1848... 

Bons du Trésor 

Act. de la Banque. . . 2265 — 

Rente de la Ville. ... 

Obligat. delà Ville.. 

Obi. Empr.25mill.. 1167 50 

Oblig. de la Seine... 1050 — 

Caisse hypothécaire.. — 

Quatre Canaux — 

Jouiss. Quatre Can. . — 

Zinc Vieille-Montag. . 

Naples 5 0i0 c. Roth. 

5 0(0 de l'Etat rom.. 

Espag. 3 0[0detteext. 

— 3 OjO dette int. 

Belgique. E. 1831... 

— 1840... 

— 1842... 

— Bq. 1835... 
Emprunt d'Haïti . . . 

Piémont, 5 0]0 1849. 

— Oblig. anc. 

— Obi. nouv. 

Lots d'Autric. 1834. 

95 — 
77 3 [4 

37 3 [4 

33 — 

100 1 T 2 
100 1 T 2 

86 80 

960 -

940 -

OBiniNS SE FER. COTES AU PAHQUET. 

AU COMPTANT. Hier. AU]. AU COMPTANT. Hier. Au], 

St-Germain . . . 

Versailles, r. d. 

— r. g. 

ParisàOrléans. 

Paris à Rouen.. 

Rouen au Havre 

Mars, à Avign. 

Strasbg.àBàle. 

160 — 

770 -

585 — 

235 — 

180 — 

108 75 

160 — 

140 — 

765 — 

582 50 

180 -

110 — 

Orléans à Vicrz. 

Bout, à Amiens. 

Orléans à Bord. 

Chemin du N. . 

ParisàStrasbg. 

Tours à Nantes. 

Mont, à Troyes. 

Dieppe à Fée. . 

350 -

395 — 

447 50 

337 50 

248 75 

92 50 

345 — 

180 — 

393 75 

448 75 

336 25 

255 — 

Un congé accordé à M
me

 Guyon va arrêter les représenta-

tions du Roi de Rome. Avis aux retardataires. On annonce 

pour le 20 de ce mois la première représentation rl„ A 

de M. Souvestre.
 au dr

am<! 

C HÂTEAU DES FLEURS. — Ce soir vendredi 
l°.ur de pré. dilection, jour en vogue, grande fête extraordinaire ~àn'T 

illumination de fleurs transparentes et feu d'artifice P 
3 francs. La fête se prolongera jusqu'à minuit. rut 

SPECTACLES DU 12 JUILLET. 

T HÉÂTRE DE LÀ R ÉPUBLIQUE. — Le Chandelier, Alcibiade 
OPÉRA COMIQUE. — Le Songe d'une nuit d'été. 

T HÉÂTRE-H ISTORIQUE. — Lazare le Pâtre. 

VAUDEVILLE. — La Basoche, les Sociétés, las Trois Dond 

VARIÉTÉS. — L'Alcove, les Nains du Roi, la Petite Fadette°
n

' 

GYMNASE. — La Grande Dame, le Bourgeois, les Trois Pécù 

T HÉÂTRE MONTANSIER. — Garçon, Roméo, C'en est un. 
G AITÉ. — Le Chiffonnier de Paris. 

A MBIGU. — Le Roi de Rome. 

COMTE. — Le Prix de vertu, Rats et Biscuits, Michel. 

FOLIES. — Entre l'Enclume, Bobinson Crusoé. 

D ÉLASSEMENS-COMIQUES.— Louis XIV et Napoléon. 

H IPPODROME. — Les mardis, jeudis, samed. et dim. ; 1 et 2 f 

AVIS IMPORTANT. 
Les Insertions légales, les Annon-

ces de SIM. les Officiers ministériels 

et celles des Administrations publi-

ques, doivent être adressées directe-

ment au bureau du journal. 

I<e prix de la ligne a Insérer une 

ou deux fols est de. . . . 1 fr. 50 c. 

Trois ou quatre fols. . . 1 »5 

Cinq fols et au-dessus. . 1 » 

Ventes immobilières. 

2° D'une autre grande et belle MAISON conti-

gnë à la précédente, rue du Cadran, 14 bis. 

Produit brut : 10,000 fr. 

Mise à prix : 100,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1* Audit M' GLANDAZ, avoué poursuivant; 

2° A M" Enne, avoué à Paris, rue Riche'ieu, 15; 

3° A M* Pettit, avoué à Paris, rue Montmartre, 
137; 

4* Et à M" Casimir Noël, notaire, demeurant à 

Paris, rue de la Paix, 17. (3388) 

AUSIENCE SES CRIÉES. 

MllCANT SOE SAINT-MïCHIl-iHAlOUPI SU-ROULE. 
Etude de M

0
 GIRAULT, avoué à Paris, place du 

Louvre, 22. 

Vente par suite de surenchère du sixième, en 

l'audience des saisies immobilières du Tribunal 

civil de première instance de la Seine, séant au 

Palais-de-Justice, à Paris, local et issue de l'au 

dience ordinaire de la première chambre dudit 

Tribunal, deux heures de relevée, lejeudi 18 juil 

let 1850, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Saint-Michel-
du-Roule, 3. 

Mise à prix : 11,725 fr. 

S'adresser, pour les renseignemens : 

1° A II
e
 GIRAULT, avoué poursuivant, place du 

Louvre, 22 ; 

2" A M° Corpel, avoué présent à la vente, rue 

Neuve-Saint-Augustin, 49. (3357) 

DEUX MAISONS RUE DU CADRAN. 
Etude de U" GLANDAZ, avoué à Paris, rue 

Neuve-des Petits-Champs, 87. 

Vente sur publications judiciaires , en l'au-

dience des criées du Tribunal civil de la Seine, 

le samedi 20 juillet 1850, deux heures de rele-

vée, en deux lots qui pourront être réunis, 

1° D'une grande et belle MAISON à Paris, rue 
du Cadran, 14. 

Produit brut : 9,645 fr. 

Mise à prix : 100,000 fr. 

GRANDE PROPRIÉTÉ A RERGT. 
Etude de M* ROUBO, avoué à Paris, rue 

Richelieu, 45. 

Vente sur publications judiciaires, le samedi 

27 juillet 1850, en l'audience des criées du Tri-

bunal civil de première instance de la Seine, 

séant au Palais-de-Justice, à Paris, deux heures 
d@ rôlcvc6 

D'une grande et belle PROPRIÉTÉ , sise à Ber-

cy, près Paris, rue Grauge-aux-Merciers , 43, et 

rue du Commerce, 36 et 44, composée do plu-

sieurs corps de bàtimens, caves, cours et vastes 
terrains maraîchers. 

La superficie totale, y compris l'emplacement 

des bàtioiens, est de 21 ,000 mètres environ, d'a-

près la déclaration des propriétaires et d'après la 

matrice du rôle, de 2 hectares 1 are 69 centiares 
ou 20,118 mètres environ. 

Mise à prix : 200,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M" ROUBO, avoué poursuivant et déposi-

taire d'une copie de l'enchère, demeurant à Paris, 
rue Richelieu, 45 ; 

2° A M" Petit- Dexmier, avoué présent à la vente, 

demeurant à Paris, rue du Hasard-Richelieu, 1. 

(3402) 

d'une contenance en totalité de 88 hectares 89 

ares et 20 centiares. 

Mise à prix réduite : 160,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
A Paris : 

1° A M* MOULLIN, avoué poursuivant, déposi-

taire d'une copie du cahier des charges ; 

2* A M* Louveau,. avoué colicitant; 

3° A M" Watjn, notaire à Paris; 

4" A M. Alfred Carteron, l'un des vendeurs, rue 
d'Alger, 9; 

A Niort : 

5° A M* Clemenceau, notaire, dépositaire d'une 

copie du cahier des charges; 

6° A M. Proust aîné, négociant, régisseur de la 
propriété, quai du Port ; 

Sur les lieux : 

7» A M. Gougniard, fermier. (3395) * 

MÉTAIRIE DE LA ROUSSETÎÊRE. 
Etude de M* MOULLIN, avoué à Paris, rue des 

Petits-Augustins, 8. 

Vente sur licitation, au plus offrant et dernier 

enchérisseur et sur baisse de mise à prix, 

En l'audience des criées du Tribunal de pre 

mière instance de la Seine, le samedi 20 juillet 

1850, deux heures de relevée, 

En un seul lot, 

De la MÉTAIRIE DE LA ROUSSETIÈRE, située 

au chef-lieu de la commune de Maillezais, ar-

rondissement de Fontenay-le-Comte (Vendée), 

TERRAINS A ST- GERMAIN -EN -LÀYE 
Etude de M" RAMEAU, avoué à Versailles, rue des 

Réservoirs, 19. 

Vente sur licitation entre majeurs, en l'au-

dience des criées du Tribunal de Versailles, le 

jeudi 1" août 1850, à midi, 

En huit lots qui pourront être réunis, 

De TERRAINS propres à bâtir, situés à Saint -

Germain-en-Laye, dans l'ancien pare de Noailles, 
près la forêt. 

Mises à prix et contenances superficielles 

PROPRIÉTÉ DE GADDRD *BSgr 
Etude de M* Achille PICARD, avoué à Loches. 

Vente par licitation, le mardi 27 août 1850, à 

midi, en l'étude de M* MARTEAU, notaire à Yzeu-
res, 

De la belle PROPRIÉTÉ DE GAUDRU, commune 

d'Yzeures, arrondissement de Loches (Indre-et-
Loire). 

Château moderne an très bon état, parcs, jar-

dins, très beaux bàtimens de grande exploitation, 

le tout nouvellement construit. 

Le château est placé sur les bords de la Creuse, 

près d'une route départementale, à 24 kilomètres 

de Châtellerauit, station du chemin de fer de 
Paris, à Bordeaux. 

La contenance d'un seul tenant en taillis, vi-

gnes, terres et prés de la plus haute fertilité, est 
d'environ 95 hectares. 

Chasse et pêche très agréables. 

Mise à prix : 130,000 fr. 

Revenu net : 6,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A M" PICARD, avoué à Loches, poursuivant la 
vente ; 

A M
e
 MARTEAU, notaire à Yzeures, dépositaire 

du cakier des charges ; 

A M. de Beaumont fils, sur les lieux ; 

A M* Preschez, notaire à Paris, rue Saint-Ho-
noré, 297; 

Et à M' Massard, avoué à Paris, rue Sainte-

Anne, 57. (3401) 

Premier lot, 

Deuxième lot, 

Troisième lot, 

Quatrième lot, 

Cinquième lot, 

Sixième lot, 

Septième lot, 

Huitième lot, 

716 mètres 00 cent. 

711 

533 

533 

503 

505 

325 

503 

00 

75 

75 

65 

45 

23 

05 

2,C00 fr. 

2,000 

1,600 

1 ,500 

1,400 

1,400 

700 

1,400 

Totaux : 4,331 88 12,000 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M
e
 RAMEAU, avoué à Versailles, rue des 

Réservoirs, 19; 

2° A M
e
 Pousset, avoué à Versailles, rue des 

Réservoirs, 14 ; 

3° A Saint-Germain-en-Laye, sur les lieux. 

(3398) * 

CHAMBRES ET ÉTUDES SE NOTAIRES 

rue des Fossés-Montmartre (brevetés sans garant 

du gouv.), un grand choix d'articles très uilù' 
et presque indispensables en voyage, tels que raa 
tel as, coussins et colliers à air; ceintures de UK 

talion ou de sauvetage; bonnets de bains; urinau" 

portatifs; clysoirs; bas de marais, jambières et 

manteaux imperméables fort légers pour la chass 

let la pêche; nouveaux tissus extrêmement élastique
6 

pour bretelles, jarretières, lacets, serre-bras et 

bandages. — Tous les produits portent l'estam-

pille de cette maison et se vendent avec garantie" 

(4112) * 

EAUX-RONNESde poitrine, du larynx et de 

la peau. Le nombre des logemens a été augmenté 

les prix réduits à portée de tout le monde. Boisson 

à la source, 10 f. pour la saison ; expéditions ■ la 

bout., 70c, 1/2 60, 1/4 50 c. emballées. Dépôtà 

Paris, r. Grenelle-St-Honoré, 44. La bout. 1 f 25-

la 1/2 1 f.; 1/4 75 c. Pastilles d'Eaux-Bonnes 1 f. 25j 

A ce dépôt, toutes les eaux minérales naturelies 

(3993) 

AUX TERMES DE L'ARTICLE statut 
le gérant de la société de l'Opinion publique a 

'honneur de convoquer les actionnaires pour une 

assemblés générale extraordinaire qui aura lieu 

le 19 juillet courant, à midi précis, au siège de 

l'administration, rue Taitbout, 10. Pour faire 

légalement partie de l'assemblée, il faut être por 

teur d'au nu>ins deux actions de 500 francs. 

(4112) 

«/»1J RESPONDANCE avec la province pour toute 

llUli affaire à traiter à Paris. S'adresser à M 

CLÉMENT, 8, rue des Filles- St-Thomas. (Affr.) 

(4105) 

AVIS AUX VOYAGEURS. 
On trouve au dépôt de la MANUFACTURE DE 

CAOUTCHOUC de MM. RATTIER et GUIBAL, 4 

SIROP S DENTITION 
gencives des enfans et faciliter 

en les préservant des convulsions 

Béral, 14, rue de la Paix. 

du d
r
 Delabarre, 

pour frictionner lès 
"a sortie des dents 

Pharmacie 
(4139) 

POUDRE DE CHARBON DU DR RELLOC 
approuvée par l'Académie de Médecine pour le irai -

tementdes maladies nerveuses de l'estomac et des 

intestins.— Dépôt à Paris, chez Savoye, pharma-

cien, boul. Poissonnière, 4, et dans toutes les villes. 

CHAQUE FLACON EST SCELLÉ DU CACHET BELLOC. 

(4113) 

3 fr. INJECTION TANNIN ; ROB , 5 fr. Fg St-Denis, 9. 

PuRGATiF -lentille, 1 (.Eau céleste p. 1. yeux, 10 f. 

(4114) 

HATIVn I T EJECTION SAMPSO. 4 fr.Infailli-

NUU YuLLL ble Guér.en3jours,s.copahu,mal. 

anc.Ph.r. Rambuteau, 40, et chez tous les ph. Exp, 

(4111) 

GUÉRISON SES MALADIES SECRÈTES. 
La véritable essence « » » nrin » nmt iri de 

concentrée de oALotiï AîiMLLJj CA-

MUSET et les Injections infaillibles (tbrm
1

* Luppi) 

se trouvent, avec lesinstr.,r. Rambuteau, 83. (An.) 

COTILLON, 
ÉDITEUR, 

RUE DES GRÈS, 16, 

A PARIS. 

La valeur scientifique de 
ces Codes a été constatée déjà 
par d'éminens jurisconsultes 
(voir notamment la 2" édi-
tion du RÉPERTOIRE de M. 
Dalloz , et la 4° édition du 
COMMENTAIRE de M. Marca 
dé). Quant à leur exécution 
typographique , il suffit de 
dire qu'elle a valu une Mé-
daille à l'imprimeur, à l'Expo 
sition de 1 849. 

El* TKWTE i 3
e
 édition des CODES JFMAiVÇ'AIS , pas- KiOUIS TRIPIER; suivis t° d'an Supplément où sont 

CODIFIEES toutes les matières importantes du droit ; 9" des XiOis rendues jusqu'à I» il» de juin* tMMI; — et les 
seuls où sont rapportés les textes du droit ancien et intermédiaire, IMIMSPMWSARIiE A COIMAITRE pour 
l'intelligence des articles. — HT. Ces Codes sont publiés dans les formats suivant* : 

Un fort volume grand in-8°, imprimé sur papier 

glacé 12 f. 

Lesmêmes, 1 vol. in-32(Edition diamant). 5 

NOTA . Pour le format in-32, chacun des cinq 

Codes se vendra séparément. Les trois premiers 

(Civil, Procédure et Commerce) sont en vente; le 

Code complet sera terminé en 1850. 

CHAQUE CODE SÉPARÉMEXT : 1 FR. 

rniTIAM II nCTBrir des MESIESS COSSES. 

LUlliUlM I Lut M KM Quelques exemplaires ti-

rés sur papier vélin, grand format jésus, ornés de 

bordures teintées et de nuances différentes pour 

chaque CODE , ont été établis avec un soin tout par-

ticulier, de manière à former un livre de luxe aussi 
remarquable qu'utile. 

Un magnifique volume grand in-8° jésus : 30 fr. 

A TOUS LES CODES FRANÇAIS 
(POUVANT S'ADAPTER A TOUTES LES ÉDITIONS DES CODES IN -8°), 

Contenant, conférées entre elles et avec les lois en vigueur, la Constitution et les Lois rendues par 

le Gouvernement provisoire, la Constituante et la Législative, jusques et y compris fin juin 1850; 

Par LOUIS TRIPIER. — Brochure grand in 8°. Prix : 2 fr. et 2 fr. 50 c. franco par la poste 

COTILLON, 
ÉDITEUR, 

RUE DES GRÈS, 16, 

A PARIS. 

La valeur seientiflque de 

ces Codes a été constatée déjà 
par d'éminens jurisconsultes 

voir notamment la 2« édi-
tion du RÉPERTOIRE de M. 
Dalloz , et la 4« édition du 
COMMENTAIRE de M. Marca-
dé). Quant â leur exécution 

typographique, il suffit «le 
dire qu'elle a valu une Mé-
daille à l'imprimeur à l'Expo-

sition de 1849. (41«j 

AVIS AUX VOYAGEUBS. 

MAISON MEUBLÉE A PARIS 
Cité d'Orléans, boulevard Saint-llenis, 18. 

JOIilES CHAMBRES, depuis 1 fr. «5 c. par jour, et dans les prix de »©, 30 et 40 francs 

par mois. — Petits et grands APP.1HTEMEXS depuis 50 fr. 

H. PAUL SIIIOIT, médecin-dentiste de la 

Fac. de médec. de Paris, fait savoir qu'il 

est LE SEUL qui ait reçu une mention ho-

norab. à l'Exposit. de 1849 pour la per-

fection qn'il a apportée dans l'exécution 

de ses nouveaux Dentiers masticateurs 

aussi il a été reconnu qu'avec ces nouv. 
pièces il n'y avait aucune souffrance à redouter; que C imitation de 

la nature, la prononciation et la mastication ÉTAIENT PARFAITES. 

On peut les voir au passage Jonffroy, 44, et an jardin Turc, 

en face la demeure de l'auteur, BOULEVARD DU TEMPLE, 36. 

(4087) 

à 5 centimes la bouteille. 
Ttue St-Tfonoré 338 (400 moins 2), au premier étage. 

, iPOUTJBE-S .rEVRE, 

D.FEVRE Iseule garantie par l'Ex-
 Jposition nationale , un 

certificat des premiers médecins, qui en font usage habituel, 
19 ans de succès (incle ira) pour EAU DE SELTZ, LIMONADE 

GAZEUSE , VIN DE CHAMPAGNE. 

20 bouteilles, 1 fr. — iris-forte, 1 fr. 50 c. 
Limonade gazetrâi citronnée, 20 bouteilles, 1 fr, 50 c. 
Ne ticelcg-plus. _ Serre-bouchon et entonnoir, 1 60 c. 

Dépôt de tous les APPAREILS à Eau de Seltz, et poudres y préparées. 

(4019) 

II 
Ues ANNONCES IXOCSTlUEIiliE* 

sont reçues» au Bureau ou Journal 

et chez MM. BIOOX et Cc, régisseur», 

place île la Bourse, S. 

La publication légale de» actes de Société est obligatoire, pour l'année 1SSO. dans la CiAZEfTB BES TRIBUNAUX. I.B BBOIT et le JOURNAL «ENEBAl. S'AFFICHE». 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M" ROILEAU, huissier, rue 
du pont-de-la-Rèforme, 8. 

Sur la place de la commune de Belle-
ville. 

Le dimanche 14 juillet 1850. 
Consistant en bureau, carton, chai-

ses, secrétaire, etc. Au complan). 
 (3400) 

Etude de M« ACARD, huissier, ru* 
Richelieu, 85. 

En l'hôtel des Commiisaires-Priseur», 

place delà Bourse, 2. 

Le samedi 13 juillet 1850. 
Consistant en bureaux, chaises, fau-

teuils, divan, etc. Au comptant. 
(3399) 

jusqu'à soixante mille francs, soit 
trente mille francs par chacun des as-
socié s. 

DEBERTEIX, 

Teneur de livres, rue des Deux-

Portes-St-Sauveur, 15. (1962) 

Pour extrait : 

MARTIN. (1963) 

SOCIÉTÉS. 

Par acte sous seing privé, fait dou 
ble 4 Paris le premier juillet mil huit 

oent cinquante, enregistré, entre MM, 
John I1AWES et John ROAST, demeu 
.-ant à Paris, allée des Veuves, 38, ont 
régularisé la société de fait qui existe 

entre eux depuis le mois de janvier 
>nil huit cent quarante huit ; cette so-
ciété continuera pendant neuf années 

él six mois consécutifs, pour finir le" 
trente et un décembre mil huit cent 
cinquante-neuf. Elle a pour objet l'ex-
nloiialion de l'établissement de mar-
chands de éhevaux et loueurs, que 
MM. Hawes et Roast ont ciéé ensem-
Me et en communauté d'intérêts, dont 

le siège est â Paris, allée des Veuves, 
sis Champs Elysées ; la raison sociale 
ut ia signature sont : IIAWES et ROAST; 
i i signature sociale appartient à M. 
Ilawes seul, qui ne pourra en faire 
ii'age que pour et dans l'intérêt delà 

société. Les associés gèrent et admi-
rèrent les affaires do la société con-

curremment. 
Le fonds social est do trente huit 

imite huit cents francs, formant l'aciif 
■ la société, vinut-trois mille francs 

t M. Hawes et quinzo mille huit cents 
iranci à M. Roast, et devra s élever 

D'un acte soui seing privé, fait dou-
ble à Paris le premier juillet mil huit 
cent cinquante, enregistré, il appert : 

Qu'une société eu nom collectif a été 
formée, pour dix ans, du premier juil-
let mil huit cent cinquante au premier 

juillet mil huit cent soixante, entre 
Mlle Félicitè-JOléphine CHANSON, fa-
bricante de tapisserie, broderie et mé-
tiers à broder, rue de Choiseul, 3, et 

M. Charles-Ernest CLERGET, dessina-
teur et graveur, rue d'Albouy, 10, tous 
deux i Paris, pour la fabrication de ta-
pisserie, broderie et métiers à broder; 

fa raison sociale est: F. J. CHANSON et 
C ; son siège est rue de Choiseul, 3, à 
Paris. La société sera gérée et admi-
nistrée par Mlle Chanson exclusive-

ment, et qui aura seule la signature so-
ciale. La société ne pourra créer ni 
billets, ni lettres de change, ni man-

dats, mais elle pourra faire usage des 
valeurs de cette nature provenant de 
sa clientèle. Le capital social est de 
vingt mille francs, fournis : dix mille 

en tonds de commerce, mobilier, ma-
tériel et marchandises, par Mlle Chan-
son, et dix mille en valeurs ou espè-
ces par M. Clerget, 

Pour extrait : 

F.-J. CHANSON. 

Pour extrait : 
C-E. CLERGET . (1964) 

D'un acte sous seings privés du 
vingt huit juin dernier, enregistré ie 
dit jour par d'Armengaud, qui a reçu 
cii q francs cinquante centimes. 

Ii apport : 

Que M. Claude-Bonaventure MAR-
TIN et Mme Marie Clémence IIOUVET 
veuve V1ETTE, ont contracté uue so 
ciélé en nom collectif pour la menui-
serie et l'ébénisterie, rue Hauteville, 

5, sous la raison sociale MARTIN etC« 
La durée a été fixée à trois années, à 
partir du quinze courant. L'apport est 

de trois mille francs par moitié. M 
Martin a seul la signature. 

Suivant acte passé devant M* Lin-
detel son collègue, notaires à Paris, 

le quatre juillet mil huit cent cin-
quante, enregistré, 

M. Charles-François DESRUES.com-

mis marchand, demeurant a Paris, rue 
de la Harpe, 1 17, et M. Léon-Alexandre 
STALRAEFEN fils, aussi commis mar-
chand demeurant à Paris, mêmes rue 
et numéro, ont établi les statuts d'une 

société qn'ils ont formée entre eux 
pour le commerce de draperie, toile-
rie et nouveautés 

Ii y a été dit que eette société serait 
de dix années, à compter du premier 
juillet mil huit cent cinquante, pour 
finir en conséquence le premier juillet 

mil huit cent soixante ; que la raison et 
la signature sociales seraient DES-
RUES et STALRAEFEN ; que chacun 

des associés apporterait dans ladite so-
ciété : 

1» La moitié lui appartenant dans 

un établissement de draperie, toilerie 
et nouveautés, exploité à Paris, rue 
de la Harpe, 117, composé de l'achan-
ladage y attache-, des ustensiles ser-
vant à son exploitstion, et de toutes 

les marchandises le garnissant, sur 
lesquels, établissement et marchandi-
ses, cinquante mille francs seulement 

se trouvaient payés par moitié pour 
chacun d'eux ; 

2° La moitié dans une somme de 
dix huit cents francs payée pour loyers 
d'avance ; 

3° El la moitié dans une autre som 

ma de cinquante mille francs versée 
dans la caisse de ladite société, ce qui 
porte Â cinquante mille neuf cents 

francs l'apport de chacun desdits as-
sociés, et i cent un mille huit cents 
francs le capital social ; 

Et que chacun des associés aurait 
la signature sociale, mais qu'il ne 

pourrait en user que pour les besoins 

de la société, tous engagemens qui se-
raient contractés pour autre cause ne 
devant pas obliger ladite société. 

Extrait par ledit M» Lindet, notaire à 

Paris, sur la minute dudit acte de so 
ciété étant en sa possession. (1967) 

Etude de M« Victor DILLAIS, avocat 

agréé, sise à Paris, rue Saint-Marc, 
30. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date i Paris du vingt-huit juin mil 

huit cent cinquante, enregistré le dix 
juillet suivant, 

Fait double entre : 

1» M. Emmanuel D1ËTRICH-RICOU, 
négociant, demeurant a Paris, rue 
Martel, 12, d'une part, 

2» Et M. Charles-Emmanuel BLANC, 
négociant, demeurant À Paris, rue de 

Paradis-Poissonnière, 17, d'autre part, 
Il appert : 

Que la société en nom collectif, for-
mée entre MM. Ricou et Blanc pour la 

commission, sous la raison sociale RI-
COU et BLANC, par acte du dix-huit 
novembre mil nuit cent quarante-
six, et dont le siège est à Paris, rue 

Martel, 12, est et demeure dissoute 
d'un commun accord entre les par-
ties; 

Qu'en outre, il est formé entre MM. 
Ricou et Blanc une société en nom col-
lectif, sous la raison sociale RICOU et 
BLANC, gérans responsables et soli-
daires; 

Que cette société, dont le siège est 
à Paris, rue Martel, 12, a pour but 
l'exploitation des affaires commercia-
les que comporte celte place, et prin-

cipalement la commission d'achat et 
de vente do marchandises. 

La signature sociale appartient aux 
deux associés qui, dans aucun eas, ne 
pourront en faire usage que pour les 
affaires de la société, à peine de nulli-
té et de tous dommages-intérêts. 

La durée de la société est fixée i 
cinq années, qui ont commencé le pre 
mier janvier mil huit cent cinquante 

et finiront le trente-un décembre mil 
huit cent cinquante-quatre. 

Toutefois si, avant le trente-un dé-
cembre mil huit cent cinquante un, 
i'un des associés demandait que la so-

ciété prit fin le trente juin mil huit 

csnt cinquante-deux, l'autre serait te-
nu de s'y conformer, et, ce terme ar-

rivé, on procéderait 1 la liquidation 
de la société 

Pour extrait : 

V. DiLLus, agréé. (1968) 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris, le vingt-huit juin mil 
huit cent cinquante, dûment enregis-
tré, 

Il appert : 

Que MM. François Victor PERINET, 
négociant, demeurant à Paris, rue St-
Denis, 266, et Louis -Augustin DUCLOS, 
demeurant i Paris, rue Saint-Denis, 
149; 

Ont constitué entre eux une société 
en nom collectif pour l'exploitation de 

deux fonds de commeree de mercerie 
en gros et demi- gros, qu'ils exploi-| 
taient chacun séparément, et qu'ils 
réunissent dans ladite société. 

Cette soeiété sera connue sous la 
raison sociale : V. PERINET et A. DU-

CLOS, à l'enseigne de la Barbe d'ar-
gent et du Croissant réunis. 

La signature sociale portera les mê-
mes noms; elle appartiendra séparé-

ment a chacun des associés, qui n'en 
pourra faire usage que pour les affai-
res de la société. En conséquence, 

tous billets, lettres de change et gêné 
ralement tous engagemens, exprime-
ront la cause pour laquelle ils auront 
été souscrits. 

Le siège social est établi à Paris, rue 
Saint-Denis, 266. 

La durée de la société sera de huit 
années qui commencent le premier 

juillet mil huit cent cinquante, et qui 
finiront le trente juin rail huit cent 
cinquante-huit 

Pour extrait : 

Victor PEUINET . (1965) 

agissant tant en privé nom, comme è-
poux commun en biens de Marie-Anne 
Courtois, dècédée a Paris, le premier 
mars mil huit cent cinquante, que com-
me tuteur de Léontine-Marie Alix, sa 
fille mineure, unique héritière de ma-
dame Alix, sa mère ; 

Il appert: 

Que la société formée entre M. et 
madame Deroy et madame Alix, pour 
l'exploitalion d'un atelier de brochage, 
satinage, assemblage et rognage, sous 
la raison sociale DEROY et C«, et dont 
le siège était i Paris, rue de Vaugi-
rard, 36, est et demeure dissoute à 
partir dudit jour premiermars mil huit 
cent cinquante. 

Pour extrait : 

DIROV . (1966) 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 
AVIS. 

Le» créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal communi-
cation de la comptabilité des faillites 
qui les concernent, les samedis de dix 
à. quatre heures. 

D'un acte sous seings privés, fait tri-
ple à Paris, le premier juillet mil huit 
cent cinquante, y enregistré, le six du-
dit mois, par Detestang, qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes, 

Entre : 

1» Louis-Marie DEROY, brocheur, de-
meurant i Paris, rue Vaugirard, 36, a-

gissant en son nom personnel et pour 
autoriser sa femme; 

2» Jeanne-Virginie WASCIILOWSKI, 
femme de Louis Marie Deroy, brocheu-
se, demeurant a Paris, rue de Vaugi-
rard, 36, autorisée par son mari ; 

3» Marie-Pierre ALIX, imprimeur, 
demeurant à Paris, rue Boucherat, 10, 

nier cas. être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

Vutilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA. Il ne sera admis quel? créan-
ciers reconnus. 

Les créanciers peuvent prendre au 
greffe communication du rapport des 
syndics. 

Liquidations judiciaires. 

(DÉCRET DU 22 AOUT 1848.) 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités a se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers, MM. les créan-
ciers 

CONCORDATS. 

Du sieur PIGACHE et femme, mds 
de modes, rue Monsigny, 9,1e Mjuil 
let i 12 heures [N« 093 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics
i 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clarer en état d'union, et, dans ce der 

Faillites. 

Jugement du Tribunal de commerc» 
de la Seine, du 28 juin 1850, lequel 
déclare en état de faillite le sieur 
TR1T (Charles-Ernest), entrepreneur 

de bàtimens, rue Laval, 21 , et ce, 
faute d'avoir obtenu un concordai; 
fixe l'ouverture de ladite faillite au 
jour porté dans le jugement de décla-
ration de cessation de paiemens; et, 

attendu l'état d'union, continue m-
Marquet dans le» fonction» de jngj' 
commissaire, et M. Battarel, rue <w 

Bondy, 7, dans la qualité de «yndic »
8 

l'union [N* 9531 du gr.), 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du 8 JUILLET 1850 , gui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

Du sieur VILA-KOENIG (Alphonse-
Joseph), opticien, rue des Graviliier», 

7, nomme M. Lebel juge-commissaire, 
et M. Huet, rue Cadet, 6, syndic pro-
visoire [N" 9541 du gr.]. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

de faillite, MM. les créanciers: 

CONCORDATS. 

Dn sieur MÊZIÈRES (Alexandre), 
commissionnaire en farines, rue d'A 
boukir, 43, le 16 juillet 1 3 heures [N" 
9327 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndici 

sur l'état de la faillite et délibérer sur 

la formation du concordat, ou, s'il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion aue sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que lea crêan 
ciers reconnus. 

Le» créanciers et le failli penvenl 

prendre au greffe communication du 
rapport des syndici. 

ASSEMBLÉES DU 12 JUILLET 18»°-

BEUF HEURES ; Marquet, entrepreneur 

conc. . n i 
ONZE HEURES : Michel, négociai, 

»ynd. - Dame veuve Fernel, m"" « 
la toilette, vérif. - Fournier, ao^-

commissionnaire, clôt. - Due»" 

four, sœurs, modistes, id. ■ 
UNE HEURE : Thivier, ancien ma « 

draps, synd. - Barbancey, expo' 
tateur, clôt. - Varlet, négociant, 

redd. de comptes. 

Bécès et inbumation*' 

Du 9 juillet. - Mlle Simonne^: 

tant, passage Delorme, 9- -
B

""
6

, -
reltè,enfant, taub. Sl-Honoré H* • 

Mme veuve Lafond, 74 ans, rue » 

St-Pierre,42. .- M. Walker. M „ 

rue Chérubin., 3. - M- Br '™
 m

,„, 
ans, rue Neuve-des-Peti" -en»■ ^ 

50. - M. Derrieu, 1S .»», 51 

Coquenard, 28. - «■
 B

"
u
^

u
, 'il-

an», rue Jean-Jacques-Roussea ̂  

M. Renauldet, 63 ans, rue au 

Carreau, 5 et 7. - ««A -
ans, rue de la Tixer.ndene, 

Mme Kessler, »! ans, rue ae
 A

„. 

10. — M. verny .w.w». f
»"

D
j

ns
, ru» 

toine,303.- M. Uidelet.s» » ;
vier

, 
Beauveau, 19. - Mine veuve

 c>r 
62 an», rue de l'Ë8»»

e
i":

an
doni, 

penlier, 69 ans, rue
 se

^?__— ' 
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' 
Earegi8tré k Paris, le Juillet 1850, 

fîsju »l««Jrân«i vingt *»nvil»î«. 
P. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MA THURINS, 18. 
Pour légaliMtion de la BigMture A. W

oU 

L« mure dn 1» arrondi»»»»" 1. 


